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BROMONT — Les Bromontois 
feront bientôt figure de pion-
niers dans la région. À compter 
du 22 avril, la collecte des matiè-
res organiques s’ajoutera à leur 
routine. Après les bacs noirs et les 
bacs bleus, place aux bacs bruns. 

Au total, la municipalité distri-

buera gratuitement 4000  bacs 

capables de recueillir les matières 

compostables, et autant de petits 

bacs de comptoir pour faciliter 

l’exercice. Cette mesure ne tou-

chera en premier lieu que les 

immeubles de quatre logements 

ou moins. Les immeubles de plus 

de quatre unités font partie d’une 

seconde phase, qui sera instaurée 

éventuellement.

La mairesse Pauline Quinlan a 

rappelé que cette troisième voie 

survient 15 ans après l’implan-

tation de la collecte sélective à 

Bromont, et qu’elle fait partie du 

Plan de développement durable 

adopté par la Ville en 2012. « Ce 

Plan mentionne qu’en 2030, Bro-

mont n’enverra plus aucun déchet 

à l’enfouissement. Pour atteindre 

cet objectif, il fallait adopter une 

approche universelle, en offrant 

le bac brun », a-t-elle mentionné. 

Mme Quinlan a rappelé que la 

gratuité du programme est pos-

sible grâce aux redevances que 

la municipalité touche en valori-

sant ses matières résiduelles. Une 

enveloppe de 255 000 $ est consa-

crée au projet de bacs bruns.

Bien que le concept de com-

postage « collectif » soit nouveau, 

les objectifs de la municipalité 

sont ambitieux. Dès la première 

année, on espère détourner 60 % 

des matières organiques des lieux 

d’enfouissement. « Plusieurs per-

sonnes font déjà du composta-

ge domestique, les enfants sont 

sensibilisés... Si notre approche 

est bien faite, c’est possible », croit 

Mme Quinlan.

Les citoyens seront d’ailleurs 

surpris d’apprendre que plusieurs 

matières sont acceptées dans le 

bac brun ; davantage que lors du 

compostage domestique. Pro-

duits laitiers, viandes, poissons, 

boîtes à pizza, litière d’animaux 

domestiques et cendres froides 

peuvent notamment être ajoutés 

aux restes de cuisine, résidus de 

jardin, papier et carton souillés 

généralement admis.

Le fournisseur Services Matrec 

acheminera le contenu des bacs 

dans un site spécialisé de Coa-

ticook, où un processus trans-

formera la matière non triée en 

compost, sur une période de six 

mois.

D’où l’importance de la quali-

té des matières fournies par les 

Bromontois. « On y va par étapes 

pour être certain que les bonnes 

matières sont compostées. Car 

si le compost est contaminé, on 

peut être pénalisé », admet la res-

ponsable des communications de 

Bromont, Catherine Page.

CAMPAGNE DE 
COMMUNICATION

Pour réduire les inquiétudes et 

les questionnements des citoyens 

face à cette nouvelle façon de faire, 

Bromont mettra en branle une vas-

te campagne « d’apprivoisement ». 

Les petits bacs de comptoir seront 

distribués directement aux rési-

dants en mars par des équipes 

de citoyens et d’élus. Les bacs des 

240 litres seront quant à eux livrés 

à chaque adresse par les travaux 

publics de la municipalité au début 

du mois d’avril. 

D’ici là, beaucoup d’informa-

tions seront diffusées sur le sujet, 

notamment dans le bulletin Voici 

Bromont, sur le site internet de la 

Ville et lors de rencontres dans des 

lieux publics. 

Le calendrier 2015 prévoit 32 col-

lectes, dont une par semaine entre 

le 22 avril et le 21 octobre, puis 

aux deux semaines pour le reste 

de l’année.

BROMONT

Place aux bacs bruns 

La mairesse Pauline Quinlan espère que dès la première année, 60 % des matières organiques de Bromont seront détour-
nées des lieux d’enfouissement. Derrière elle, on aperçoit le petit bac de comptoir et le bac brun qui seront distribués 
aux citoyens prochainement. — PHOTO ALAIN DION
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MARIE-FRANCE LÉTOURNEAU
marie-france.letourneau@lavoixdelest.ca

GRANBY — Le siège du député 
néo-démocrate dans Shefford, 
Réjean Genest, est convoité. Plu-
sieurs personnes ont approché le 
parti pour manifester leur intérêt 
à l’investiture. Et un possible can-
didat, qui ne peut être identifié 
pour l’instant, récolterait aussi 
déjà quelques appuis, a appris La 
Voix de l’Est. 

« Il y a plusieurs personnes qui 

nous ont approchés pour Shef-

ford », a confirmé hier le directeur 

adjoint médias et communica-

tions au NPD, Marc-André Viau. 

I m p o s s i b l e  d ’o b t e n i r  d e s 

noms. Mais, chose certaine, a 

dit M. Viau, aucun candidat n’est 

encore officiellement dans la 

course à l’heure actuelle. Bref, le 

NPD n’a toujours pas donné le 

feu vert à aucun aspirant candi-

dat afin qu’il brigue l’investiture. 

Mais cela ne saurait tarder. Car 

si aucune date d’investiture n’a 

encore été fixée dans Shefford, 

les choses devraient bouger au 

cours des prochaines semaines, 

a dit Marc-André Viau. 

« Il y aura certainement des 

développements dans ce dos-

sier-là au printemps. Les choses 

vont bon train au Québec. On a 

50 candidats sur 78 circonscrip-

tions au Québec, dont la moitié 

sont des femmes. On vise à être 

prêts au printemps, si jamais il 

devait y avoir un déclenchement 

hâtif des élections, même si en 

principe, c’est prévu à l’autom-

ne » ,  a  souligné le  directeur 

adjoint médias et communica-

tions au NPD. 

La Presse  affirmait hier que 

l’appareil du NPD aurait facilité 

la vie à des candidats « putchis-

tes » dans trois circonscriptions, 

dont Shefford, pour déloger des 

députés moins performants. 

Le porte-parole du parti n’a pas 

élaboré sur ce point. Il a précisé 

que le NPD est, selon le prin-

cipe d’investitures ouvertes, « à 

l’écoute des gens qui viennent 

nous parler ». 

INTÉRESSÉ
Selon les informations recueillies 

par La Voix de l’Est, un aspirant 

candidat,  résidant à Granby, 

récolterait déjà quelques appuis. 

Mais, joint hier, il s’est refusé à tout 

commentaire.

Le président de l’association néo-

démocrate locale, Mario Roberge, 

a pour sa part affirmé n’être au 

courant de rien pour l’instant. « Il 

n’y a rien de sorti encore », a-t-il 

dit hier. 

L’actuel représentant du NPD 

dans Shefford, Réjean Genest, élu 

en mai 2011, a-t-il, de son côté, l’in-

tention de briguer l’investiture ? Le 

principal intéressé n’a pas rappelé 

La Voix de l’Est, hier.

«  Aux dernières  nouvel les, 

M. Genest avait l’intention de se 

représenter. Mais on n’a encore 

reçu aucun document. Ça sera offi-

ciel quand il aura déposé ses docu-

ments », a dit Marc-André Viau. 

INVESTITURE NÉO-DÉMOCRATE

De l’intérêt pour 
le poste de Genest

Le siège du député néo-démocrate dans Shefford, Réjean Genest, est convoité. 
— PHOTO D’ARCHIVES

« Il y a plusieurs 
personnes qui nous 
ont approchés pour 
Shefford »
—  Marc-André Viau, directeur 

adjoint médias et 
communications au NPD 

La Presse

QUÉBEC — Pour les Québécois, il 
n’est ni à droite ni à gauche. C’est 
la souveraineté du Québec qui est 
la marque de commerce de Pierre 
Karl Péladeau. Et avec « PKP » à 
sa tête, le PQ prendrait une net-
te avance devant les libéraux de 
Philippe  Couillard, observe le plus 
récent sondage de la maison CROP.

Sans doute susceptible de confor-

ter l’avance déjà insurmontable 

dont jouit M. Péladeau dans la 

course à la direction du PQ, l’en-

quête réalisée du 11 au 15 février 

auprès de 1000 internautes relève 

qu’avec le magnat de la presse à sa 

tête, le PQ obtiendrait 37 % des suf-

frages, contre 33 % pour le PLQ et 

un maigre 18 % pour la Coalition 

avenir Québec. « Et quand le PQ 

a une telle avance confortable, il 

remporte généralement les élec-

tions », observe le vice-président 

de CROP, Youri Rivest.

MIEUX QUE PAULINE MAROIS
Bien sûr, les Québécois ne vote-

ront pas avant trois ans et demi. 

« Avec de tels chiffres, il l’empor-

terait, mais à plus de trois ans des 

élections, c’est un potentiel qu’il 

ne doit pas dilapider. » En 2012, 

Mme Marois l’avait emporté, for-

mant un gouvernement minori-

taire avec 32 % des voix, un point 

devant le PLQ. En 2014, elle n’avait 

récolté que 25 % des suffrages. Aux 

dernières élections, le PLQ avait 

récolté 42 % des suffrages, contre 

25 % au PQ et 23 % à la CAQ.

MEILLEURE CHANCE 
DU PARTI QUÉBÉCOIS

Chose certaine,  Pierre Karl 

Péladeau représente de loin la 

meilleure chance pour le PQ. 

Ses trois adversaires qui siègent 

à l’Assemblée nationale forment 

loin derrière un peloton serré. 

Ainsi, Bernard Drainville décro-

cherait 24 % des voix, 13 points 

derrière le PLQ, ex aequo avec la 

CAQ. Alexandre Cloutier en aurait 

23 %, 15 points derrière le PLQ, 

mais devancerait de deux points 

la CAQ. Martine Ouellet, avec 

ses 25 %, traînerait par 12 points 

derrière les libéraux, mais aurait 

3 points de plus que la CAQ. Pier-

re Céré, le dernier en lice, est loin 

derrière, avec 17 % d’appuis. « Il 

n’y a pas vraiment de deuxième 

dans la course », résume Rivest.

CHAMPION DES 
SOUVERAINISTES

Les électeurs ne considèrent 

pas Pierre Karl Péladeau comme 

un politicien de droite ou de gau-

che. C’est la souveraineté qui est 

sa marque de commerce. Ainsi, 

47 % des répondants pensent qu’il 

va « probablement tenir un réfé-

rendum dans un premier man-

dat », et 86 % des répondants qui 

souhaitent un référendum rapide 

croient que Pierre Karl Péladeau 

va répondre à leurs attentes. Les 

autres candidats paraissent bien 

moins identifiés au projet souve-

rainiste, même Martine Ouellet, 

qui promet d’agir rapidement. Un 

répondant sur cinq croit qu’elle 

agira dans un premier mandat, 

contre à peine 15 % pour Bernard 

Drainville et 9 % pour Alexandre 

Cloutier. Le défi sera important, 

45 % des répondants souhaitant 

qu’il n’y ait « jamais » d’autre réfé-

rendum, tandis que 31 % des sou-

verainistes veulent qu’il y en ait un 

dès un premier mandat péquiste.

PAS DE PROGRÈS
Toutefois, on ne peut parler de 

vague de fond au profit du député 

de Saint-Jérôme. En octobre 2014, 

CROP avait observé que 28 % des 

répondants se disaient « davan-

tage » tentés de voter pour le PQ 

avec lui comme chef. On était 

à 29 % la semaine dernière. En 

revanche, depuis octobre, la pro-

portion des gens « moins portés à 

voter pour le PQ » avec M. Péla-

deau est passée de 20 à 24 %. Là 

encore, il reste de loin le meilleur 

atout de son parti. 

AVEC PKP À SA TÊTE

Le PQ devancerait les libéraux, selon CROP
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MARIE-ÈVE MARTEL
marie-eve.martel@lavoixdelest.ca

GRANBY — La disparition des 
finales régionales du concours 
« Chapeau, les filles ! », du moins 
pour cette année, ne devrait pas 
décourager les femmes de se 
lancer dans des métiers non tra-
ditionnels. Mais elles devront le 
faire sans la petite tape dans le dos 
qui fait du bien quand l’aventure 
n’est pas toujours rose.

« C’était un beau petit plus, commen-

te Véronique Tardif, conseillère en 

emploi chez Avenue Profession’el-

le, l’organisme qui accompagne les 

femmes dans leurs démarches vers 

un secteur d’emploi majoritairement 

masculin. Ça ne devrait pas décou-

rager les femmes de continuer, mais 

c’est malheureux d’enlever une ini-

tiative qui récompensait leurs efforts. 

C’était une motivation supplémen-

taire à persévérer. »

« On en sait très peu » sur l’aboli-

tion du volet régional du concours, 

admet Mme Tardif, si ce n’est que la 

documentation nécessaire à l’ins-

cription n’a pas été acheminée aux 

organismes en novembre, comme 

c’était l’habitude. La mise en can-

didature aurait d’ailleurs dû avoir 

lieu ce mois-ci. « C’est déjà arrivé 

une année que le processus avait 

été retardé, alors on s’était dit que 

ça se pouvait que ce soit le cas cette 

année », poursuit la conseillère, qui 

a appris la nouvelle mardi, quand le 

ministre de l’Éducation Yves Bolduc 

a confirmé l’information.

« On en avait entendu parler, mais 

ce n’étaient que des rumeurs qui 

n’avaient pas été confirmées », ren-

chérit sa collègue Pascale Robidoux.

« Chapeau, les filles ! » pouvait 

remettre jusqu’à 200 prix régionaux, 

d’une valeur allant de 500 à 1000 $. 

Les finalistes étaient par la suite 

admissibles à la finale nationale. 

La mesure permettrait, selon des 

chiffres avancés par l’opposition 

officielle, de réaliser des économies 

d’environ 60 000 $.

Dans la région, c’est environ 64 % 

de la clientèle d’Avenue profes-

sion’elle qui était admissible au 

concours.

OBSTACLES
Au cours des cinq dernières 

années, au moins cinq femmes 

de la région se sont distinguées au 

concours et ont décroché une bour-

se. « C’est toujours difficile de se faire 

une place dans un métier non tradi-

tionnel, mais la majorité du temps, 

ça se passe bien, indique Mme Tardif . 

Le concours, c’était aussi la fierté 

de mettre ça sur son CV, d’être une 

lauréate. »

Sonia Douillard, diplômée en 

électromécanique de systèmes 

automatisés, en sait quelque chose. 

Celle qui a remporté une bourse en 

2010 garde un très bon souvenir de 

l’expérience. « C’est valorisant de 

gagner quelque chose, ça vient nous 

encourager pendant le parcours 

qu’on fait, et ce n’est pas toujours 

évident », explique-t-elle.

La conciliation entre les études, 

le travail et la vie de famille, et les 

sacrifices financiers inhérents à 

un retour aux études font par-

tie des difficultés avec lesquelles 

Mme Douillard a eu à jongler pour 

atteindre ses objectifs.

D’autres obstacles se dressent par-

fois sur le chemin de ces femmes qui 

choisissent de sortir des sentiers bat-

tus : limitations physiques liées à leur 

carrure généralement plus petite, 

comme la force ou la grandeur, et 

difficultés d’intégration, comme la 

discrimination ou du harcèlement, 

énumère Mme Robidoux.

Néanmoins, le jeu en valait la 

chandelle. « Ce que j’aime de mon 

métier, c’est la diversité. Tu ne fais 

jamais la même tâche, tu mani-

pules différentes machines, c’est 

tellement vaste ce qu’on peut 

obtenir avec ce DEP-là », énumère 

Mme Douillard.

Avenir profession’elles est actuel-

lement en recrutement pour son 

prochain groupe de formation, qui 

entamera ses activités à la fin avril. 

Sont admissibles les femmes sans 

emploi désireuses de se tourner 

vers des métiers où plus de deux tra-

vailleurs sur trois sont des hommes.

COUPES DANS LE PROGRAMME « CHAPEAU, LES FILLES ! »

« Un beau petit plus » 
en moins

Sonia Douillard, diplômée en électromécanique de systèmes automatisés, a remporté une bourse en 2010 et garde un 
très bon souvenir de son expérience. À ses côtés, Pascale Robidoux, conseillère chez Avenue Profession’elle. — PHOTO 

JANICK MAROIS
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 ̽ SuSpect de vol qualifié 
recherché

GRANBY — Les policiers de Granby 
sont toujours à la recherche d’un 
homme pouvant être l’auteur d’un 
vol qualifié survenu dimanche soir 
au dépanneur Couche-Tard de la 
rue Saint-Charles sud. Armé d’un 
couteau, l’homme de race blanche 
aurait exigé de l’employée le conte-
nu du tiroir-caisse avant de prendre 
la fuite à pied. Selon la description 
et les images captées dans le com-
merce, l’individu aurait entre 50 et 
60 ans, s’exprimerait en français, 
mesurerait 1m60 et serait corpu-
lent. Au moment de commettre son 
crime, il était tout de noir vêtu. Toute 
personne ayant de l’information à 
ce sujet est invitée à communiquer 
avec le détective Martin Daigle 
au mdaigle@ville.granby.qc.ca ou  
450-776-8333 poste 3611 ou avec 
Échec au Crime au 1-800-711-1800. 
Toute information sera traitée de 
façon confidentielle. Marie-Ève  

Martel — PhoTo fouRNie PAR Le SeRviCe De 

PoLiCe De GRANBY

CLAUDE PLANTE

La Tribune

SherBrooKe — des accusations 
criminelles ont été déposées 
contre un agent de la Sûreté du 
québec (Sq) travaillant en estrie.

L’agent Sébastien Grenier, 41 ans, 

a été notamment accusé d’avoir 

présenté de faux rapports et de 

fabrication de preuves. Il com-

paraîtra le 27 mars prochain par 

voie de sommation, annonce un 

communiqué de la SQ diffusé 

hier avant-midi.

Les accusations ont été portées 

contre le patrouilleur à la suite 

d’une enquête de la Direction des 

normes professionnelles de la SQ, 

précise Aurélie Guindon, porte-

parole du corps policier en Estrie.

Le poste régional dont il relève 

et son ancienneté au sein de la 

SQ ne sont pas dévoilés.

L’enquête a débuté en avril 2014 

et a permis de déterminer que 

l’agent Grenier aurait « sciem-

ment utilisé de l’équipement 

pour lequel il n’était pas formé, 

soit un cinémomètre, pour don-

ner des constats d’infraction », 

mentionne-t-on.

« Il aurait également rédigé de 

faux rapports d’infraction afin 

qu’i ls  soient util isés comme 

preuve ».

L’ensemble des informations 

concernant les constats d’infrac-

tion qui étaient au cœur de cette 

enquête a été transmis au repré-

sentant du Directeur des pour-

suites criminelles et pénales, 

ajoute-t-on.

« L’agent Grenier est actuelle-

ment relevé avec solde, confor-

mément aux dispositions du 

contrat de travail des policiers, et 

ce depuis le début de l’enquête », 

note-t-on.

« Maintenant que ce dernier est 

formellement accusé, son statut 

sera réévalué au cours des pro-

chains jours. »

Mme Guindon mentionne que 

dans pareil cas, il n’est pas conve-

nu de demander une enquête 

indépendante d’un autre corps 

policier, étant donné que le dos-

sier relève de la Direction des nor-

mes professionnelles de la SQ.

Pl u s  tô t  c e tte  s e ma i n e,  o n 

a p p re na i t  q u ’ u n  h o m m e  d e 

94 ans impliqué dans un acci-

dent avec un véhicule de la Sûre-

té du Québec à East Angus était 

décédé à la suite de ses blessu-

res. Par souci de transparence, le 

ministère de la Sécurité publique 

du Québec a confié l’enquête sur 

cet accident au Service de police 

de la Ville de Montréal.

FAUX RAPPORTS ET FABRICATION DE PREUVES

un agent de la Sq 
face à la justice

Les accusations ont été portées à la 

suite d’une enquête de la Direction 

des normes professionnelles de la SQ, 

dit Aurélie Guindon, porte-parole du 

corps policier en Estrie. — PhoTo ARChi-

veS LA voix De L’eST
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Enlevée en 
Sakatchewan, 
retrouvée au 
Manitoba 

LAC LA RoNGe, SASK. — L’alerte 
Amber déclenchée hier matin par la 
GRC en Saskatchewan a été levée 
deux heures plus tard, lorsque l’ado-
lescente de 17 ans a été retrouvée 
saine et sauve, mais au Manitoba 
voisin. Toutefois, la police recherche 
encore l’homme qui aurait enlevé 
la jeune fille, Jonas Budd, 43 ans, 
qui est aussi le principal suspect 
dans une enquête pour homicide. 
Selon le sergent Craig Cleary, de la 
GRC, les policiers ont répondu à un 
appel signalant un coup de feu tiré 
peu après 3 h, hier matin, où habite 
l’adolescente enlevée, Kayla Nato-
magan, dans la réserve autochtone 
du lac La Ronge, dans le nord de la 
Saskatchewan. un homme blessé 
par balle est mort sur les lieux, a-t-il 
indiqué, et l’adolescente a été em-
menée de force. 
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12, rue Principale, Granby 450 776-1044

Rejoignez-nous sur Restaurant Le MacIntosh Pub

www.lemacintosh.com

mobilierphilippedagenais.com

BROMONT

117, BOUL. BROMONT, BROMONT
TÉL.: 450 534-4877

Jusqu’à70%
*

de rabais sur mobiliers et accessoires!

NOUVEAU
CENTRE DE LIQUIDATION

MOBILIER DE QUALITÉ • FIN DE SÉRIE• SURPLUS DE MANUFACTURIER

*Rabais applicable sur prix de détail suggéré. Ne peut être jumelé à aucune autre promotion.
Photos à titre indicatifs seulement.
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PRÉSENTÉ PAR

LIGNE
MAINTENANT

ÉCONOMISEZ

ACHETEZ VOS
BILLETS EN LIGNE
DÈS MAINTENANT
ET ÉCONOMISEZ

22 FÉVRIER 2015
SNOCROSS, MOTOCROSS ET VTT SUR GLACE

D'ACCÉLÉRATION, FREESTYLE

ET SPECTACLES

toute la famille

20.21.22
> OVALE, SNOCROSS,

COURSES D'ACCÉLÉRATION,

> ACTIVITÉS

pour toute

GRANDPRIXVALCOURT.COM RÉSERVATION 1 866 532.7543

GRANDPRIXVALCOURT.COM RÉSERVATION 1 866 532.7543

@lavoixdelest

facebook/
lavoixdelest

MARIE-ÈVE LAMBERT
marie-eve.lambert@lavoixdelest.ca

ANGE-GARDIEN — Parallaxes a 
le vent dans les voiles. La com-
pagnie de production que la Gar-
dengeoise Sonia Despars a fondée 
en 2010 avec Marc Biron a vu trois 
de ses films sortir en l’espace de 
quelques mois. Et tous trois seront 
présentés aux Rendez-vous du 
cinéma québécois, qui débutent 
aujourd’hui. Il s’agit de la plus im-
portante présence de Parallaxes 
jusqu’à présent à cette grande 
vitrine annuelle.

« On touche du bois, mais c’est vrai 

que ça va bien pour nous par les 

temps qui courent, admet Sonia 

Despars. Après cinq ans à déve-

lopper des projets, on peut dire 

que la roue est partie. Et d’avoir 

cette super belle présence aux 

RVCQ, c’est signe qu’on fait de bel-

les choses. »

Le premier long métrage qui 

sera présenté aux Rendez-vous 

du cinéma québécois sera le 

documentaire de Julie Lambert 

Un film de chasse de filles, sorti 

à l’automne dernier et dont une 

projection avait eu lieu au Cégep 

de Granby. Aussi disponible en 

vidéo sur demande depuis envi-

ron une semaine, il sera présenté 

le 24 février à 17 h 30 au pavillon 

Judith-Jasmin de l’UQAM.

Le lendemain, c’est la toute 

nouvelle production de Parallaxes 

qui sera présentée en grande 

première : Coureurs des toits. Le 

moyen métrage documentaire 

dresse un portrait en 40 minutes 

du métier unique de déneigeurs 

« hommes-araignées » sur les bâti-

ments du Vieux-Québec en suivant 

quatre d’entre eux. La projection 

aura lieu à 20 h à l’auditorium de 

la Grande Bibliothèque, et le film 

sortira ensuite au mois de mars.

Finalement, le long métrage de 

fiction 2 temps, 3 mouvements, qui 

avait pris l’affiche au Québec en sep-

tembre dernier puis en France en 

janvier, pourra être vu le 28 février 

à 18 h 15 à la Cinémathèque qué-

bécoise. Coproduction entre les 

deux cousins, le film d’auteur met 

notamment en vedette Antoine 

L’Écuyer et Anne-Marie Cadieux. 

L’histoire est celle d’un adolescent 

qui vit très mal le déménagement 

du Vieux Continent à La Belle Pro-

vince. Un jour qu’il s’absentera d’un 

cours et grimpera sur le toit de son 

école, il sera témoin du suicide d’un 

autre jeune.

AUTRES PROJETS
Deux autres longs métrages de 

fiction sont « dans les couloirs du 

financement », laisse savoir la pro-

ductrice d’Ange-Gardien, à savoir 

La chute de Sparte, une adaptation 

du roman de Biz (Loco Locass), 

ainsi que La bataille de Farador.

Entre-temps, c’est un autre pro-

jet « pas mal intéressant » qui se 

concrétisera au mois de mars, 

laisse-t-elle entendre, tout en 

refusant d’en dévoiler davantage 

pour l’instant.

RENDEZ-VOUS DU CINÉMA QUÉBÉCOIS

Trois films de Parallaxes 
à l’affiche

Sophie Cadieux, Anne Casabonne , 
Hélène Bourgeois Leclerc, 
Catherine  Trudeau, Gildor Roy 
et André Sauvé se joindront à 
Mariloup  Wolfe et Nicholas Savard 
L’Herbier pour interpréter les voix 
des personnages de « La Guerre 
des Tuques 3D ».

Mariloup Wolfe et Nicholas 
Savard  L’Herbier seront les 
Sophie et Luc de cette version 
moderne, tandis que Sophie 
Cadieux  interprétera Lucie, Anne 
Casabonne  deviendra Maranda, 
Hélène Bourgeois Leclerc jouera 
François les lunettes, Catherine 
Trudeau prêtera sa voix à Jacques 
et Gildor Roy sera Chabot. Quand 
à André Sauvé, il fera les voix 
des jumeaux Henri et Georges 

Leroux.
Le f i lm 
d’ani-
mation, 
réalisé 
p a r  J e a n -
François  Pouliot 
(La grande séduction), racontera 
l’histoire classique de Luc, de 
Sophie  et des autres, qui pas-
seront leurs vacances d’hiver à 
« jouer à la guerre », à l’extérieur.

La trame sonore sera signée par 
Jorane et Éloi Painchaud et plu-
sieurs autres artistes québécois, 
qui seront révélés plus tard, inter-
préteront les chansons du film.

La Guerre des Tuques 3D prendra 
l’affiche à Noël 2015. LA PRESSE 

CANADIENNE

La Guerre des Tuques 3D : 
la distribution dévoilée

Le long métrage documentaire Un film de chasse de filles de Julie Lambert 
sera présenté le 24 février à 17 h 30 au pavillon Judith-Jasmin de l’UQAM. — 

PHOTO FOURNIE

Le long métrage de fiction 2 temps, 3 mouvements, qui avait pris l’affiche au 
Québec en septembre dernier puis en France en janvier, pourra être vu le 
28 février à 18 h 15 à la Cinémathèque québécoise. — PHOTO AXIA FILMS
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Tentes-caravanes

Caravanes hybride

Caravanes

Caravanes à sellette

Caravanes de parc

Salle de montre intérieure

GRANBYCARAVANE.CA
info@granbycaravane.ca

GRANBY
CARAVANE

80, rue Irwin, Granby, QC, J2J 2P1
450-378-4229 • 1-866-511-4229 VENTE NEUFS ET USAGÉS • PIÈCES, ACCESSOIRES ET PROMOTIONS

PRENEZ LA ROUTE DE LA LIBERTÉ !

Venez nous

rencontrer
aux

Galeries de
Granby

du 23 févrie
r

au 2 mars

2015.

Marie-Ève LaMbert
marie-eve.lambert@lavoixdelest.ca

GRANBY — Sauf pour deux ou 
trois bémols, Michel D’Astous, 
coproducteur avec Anne Boyer 
chez Duo Productions (Yamaska, 

Un sur deux), voit les changements 
apportés au Gala des prix Gé-
meaux d’un bon œil.

« Règle générale, c’est très posi-

tif, dit-il en entrevue avec La Voix 
de l’Est. Mais ce qui est le plus 

merveilleux, c’est qu’on célébrera 

le party des 30 ans des Gémeaux 

avec tout le monde. Il y avait de 

grands absents (Productions J, 

Aetios, TVA Productions) ; ça 

créait un peu de distorsion dans 

le choix des gagnants. C’est com-

me si dans un party de famille, il 

manquait quatre enfants sur dix. 

Mais là, on verra réuni l’ensemble 

des artisans. »

À la suite de la révision des 

mécanismes de fonctionnement 

d e s  G é m eau x ,  Ju l i e  S nyd e r, 

Fabienne Larouche et l’état-major 

de TVA ont accepté de se joindre 

à nouveau à la grande fête télévi-

suelle de septembre, a annoncé 

mardi le président de l’Académie, 

Richard Speer.

Ces changements concernent 

d’abord le processus de sélec-

tion ; six grands jurys évalue-

ront la plupart des émissions 

dans les catégories de pointe. 

Leur vote vaudra pour 70 % de 

la note finale, tandis que les 30 % 

restants proviendront des bulle-

tins remplis par les membres de 

l’Académie.

Autre nouveauté : dans les sec-

tions opposant des émissions 

(comédie ou dramatique), le 

poids du vote des membres de 

l’Académie diminue à 20 % pour 

inclure un 10 % basé sur les cotes 

d’écoute.

« Je crois que c’est un aspect 

important à considérer, celui 

de l’atteinte du public cible, est 

d’avis M. D’Astous. Sans être le 

seul indice de performance, c’en 

est un. Ça reste marginal [le poids 

des cotes d’écoute], et il faut que 

ça reste comme ça, mais c’est 

intéressant à considérer. »

La MuLtipLication 
des trophées

Ce qui l’enthousiasme le plus, 

toutefois, ce sont les change-

ments apportés dans la caté-

gorie des dramatiques. D’abord 

avec l’abolition des téléromans, 

« une très bonne affaire puis-

que les critères les séparant des 

séries n’étaient plus très clairs ». 

Ensuite par la nouvelle classi-

fication des émissions de cette 

catégorie d’une façon « plus sim-

ple, plus logique et mieux adap-

tée », soit en fonction du nombre 

d’épisodes — 2 à 13, 14 à 26 et 

27 et plus.

« Ainsi, illustre-t-il, 19-2 et Série 
noire,  par exemple, se retrou-

vent en compétition dans la 

même catégorie, et Unité 9, O’ 
et Yamaska  le sont dans une 

autre. »

Le mauvais côté de ces nouvel-

les divisions, c’est la multiplica-

tion des trophées (une centaine 

seront remis), reconnaît Michel 

D’Astous. « Le danger est là de 

récompenser tout le monde, 

admet-il. On est connu comme 

une industrie qui s’autocongra-

tule beaucoup. Le problème, 

c’est que pour ne pas allonger le 

show télévisé, il va falloir remet-

tre beaucoup plus de prix hors 

d’ondes. Seules quelques caté-

gories de privilégiés vont se faire 

en direct à Radio-Canada. »

« Mais rien n’empêche de corri-

ger le tir après coup si on se rend 

compte que ça n’a pas d’allure », 

ajoute-t-il aussitôt en guise de 

conclusion.

changements aux gémeaux

michel D’astous se réjouit

anne Boyer et michel D’astous lors du gala des prix gémeaux 2011, où ils avaient remporté le trophée pour le meilleur 
téléroman avec Yamaska. — photo archives la presse
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MICHEL LALIBERTÉ
michel.laliberté@lavoixdelest.ca

COWANSVILLE — Le conseil 
des maires de la MRC Brome-
Missisquoi n’interviendra pas 
dans la bataille rangée que se 
livrent des citoyens opposés au 
projet immobilier dans le mont 

Foster et la municipalité de 
Bolton-Ouest.

Les opposants veulent que le conseil 

municipal modifie sa résolution 

adoptée en novembre permettant 

aux personnes qui ont acheté un 

terrain d’y construire une maison. 

Ils sont d’accord avec la décision, 

mais tiennent à ce que le nombre de 

maisons permises soit de 11, soit le 

maximum permis pour un quartier 

qui n’a qu’une seule entrée. Or, sou-

tiennent-ils, la résolution exclut les 

deux premiers lots du projet.

Le porte-parole des opposants, 

Paul Geoffrion, a exposé l’affaire 

mardi soir aux maires réunis en 

assemblée. Il ne comprend pas 

que les deux lots en question, où se 

trouvent les deux seules maisons 

construites dans l’ensemble du 

projet immobilier, aient été écartés 

du calcul des lots concernés.

M. Geoffrion a fait valoir que 

les entrées des deux terrains se 

trouvent à plus de 267  mètres 

(877 pieds) de l’endroit où le che-

min Paramount a été prolongé 

pour donner accès aux terrains du 

projet immobilier. Il ne fait aucun 

doute, selon lui, que ces deux ter-

rains font partie intégrante du 

projet. Ils apparaissent d’ailleurs, 

a-t-il souligné, dans le plan des 

terrains de Domaine Mont Fos-

ter, le promoteur derrière le pro-

jet immobilier.

Exclure ces deux terrains, sou-

tient M.  Geoffrion, aura com-

me effet que le secteur pourra 

accueillir 13 propriétés, ce qui 

est contraire à la réglementation 

municipale, a-t-il dit, exhortant 

le conseil des maires à annuler la 

résolution de la municipalité de 

Bolton-Ouest.

AUTONOMIE MUNICIPALE
Les maires n’emprunteront pas 

cette voie, a dit le préfet, Arthur 

Fauteux. L’analyse du dossier, a-t-

il expliqué à M. Geoffrion, permet 

de conclure que des maisons ont 

été construites sur les deux lots en 

question avant que la MRC inter-

vienne en 2012 en imposant un 

règlement de contrôle intérimaire 

pour que le promoteur respecte 

la limite des 11 lots. Les deux lots 

n’ont donc pas été inclus dans la 

résolution de la municipalité, a-t-il 

dit. Il a également parlé d’autono-

mie municipale, estimant que la 

MRC n’avait pas à s’ingérer dans 

cette affaire.

« Pour nous, tout est légal », a 

affirmé le maire Donald Badger , 

commentant  la  dé cision du 

conseil de Bolton-Ouest. L’avocate 

de la municipalité l’a validée, a-t-il 

ajouté.

Les deux hommes n’ont cepen-

dant  offert  aucun argument 

concernant le fait que les deux lots 

figurent dans le plan de Domaine 

Mont Foster.

Rappelons que le projet Domai-

ne Mont Foster est stoppé depuis 

2012 par le ministère de l’Environ-

nement. Le promoteur fait face 

à plusieurs constats d’infraction 

pour des travaux effectués sans 

certificats d’autorisation. Le dossier 

fait l’objet d’une enquête.

MONT FOSTER 

La MRC 
n’interviendra pas

Le projet Domaine Mont Foster est stoppé depuis 2012 par le ministère de 
l’Environnement. — PHOTO ARCHIVES LA VOIX DE L’EST
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GRANBY: 595, BOUL. BOIVIN, 450 372-4242

L’Association des concessionnaires Cadillac du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit. Offres d’une durée limitée, réservées aux particuliers et s’appliquant aux modèles 2015 neufs suivants : ATS 2,5 L à propulsion (6AB69/1SA), CTS 2,0 L à propulsion (6AF69/1SC) et SRX 2015 à
traction avant (6NG26/1SA). Les modèles illustrés peuvent comprendre certaines caractéristiques offertes en option à un coût additionnel. Transport (1 800 $) et taxe de climatisation (100 $, le cas échéant) inclus. Immatriculation, assurance, frais liés à l’inscription au RDPRM et taxes applicables en sus. 1. Offre
applicable uniquement aux particuliers admissibles résidant au Canada ayant obtenu une approbation de crédit de la Financière GM, qui ont conclu une entente de location avec la Financière GM et qui ont accepté la livraison, entre le 3 février et le 2 mars 2015, d’un nouveau modèle 2015 admissible (à l’exclusion
des modèles Escalade 2015). La General Motors du Canada paiera les deux premiers versements de location aux deux semaines (y compris les taxes). Après les deux premiers versements de location aux deux semaines, le locataire devra effectuer tous les versements prévus jusqu’à l’échéance du contrat de location.
Cette offre n’est pas monnayable et ne peut être combinée avec certaines autres offres incitatives portant sur les véhicules GM. Nul là où la loi l’interdit. D’autres conditions et restrictions s’appliquent. Détails chez votre concessionnaire. 2. Location basée sur un prix à l’achat de 35 410 $ pour ATS (incluant un
rabais à la location de 2 000 $), 49 630 $ pour CTS (incluant un rabais à la location de 1 000 $) et de 40 430 $ pour SRX (incluant un crédit de livraison de 1 500 $ et un rabais à la location de 1 000 $). Paiements aux deux semaines basés sur une location de 36 mois à un taux de 0,90 % avec versement initial de
1 425 $ pour ATS ; basés sur une location de 48 mois à un taux de 1,50 % avec versement initial de 4 000 $ pour CTS ; basés sur une location de 48 mois à un taux de 0,90 % avec versement initial de 2 000 $ pour SRX. Sur approbation de crédit de la Financière GM. Limite annuelle de 20 000 km ; 0,20 $ par
kilomètre excédentaire. Certaines conditions s’appliquent. 3. Offre en vigueur du 12 janvier au 2 mars 2015 seulement (la « durée du programme »). Les particuliers qui résident au Canada et qui sont propriétaires ou actuellement locataires d’un véhicule 1999 ou plus récent ayant été immatriculé et assuré au
Canada à leur nom au cours des six (6) derniers mois consécutifs obtiendront un rabais de 1 000 $ applicable à la location, à l’achat ou au financement à l’achat de tout véhicule Cadillac 2015 (à l’exception de l’Escalade 2015) neuf admissible livré pendant la durée du programme. Les particuliers qui résident au
Canada et qui sont propriétaires ou actuellement locataires d’un véhicule de marque Pontiac, Saturn, Saab, Oldsmobile, Hummer, Chevrolet Cobalt/HHR/Avalanche, BMW, Mercedes Benz, Audi, Lexus, Acura, Infiniti, Lincoln, Jaguar, Porsche, Land Rover ou Volvo 1999 ou plus récent ayant été immatriculé et
assuré au Canada à leur nom au cours des six (6) derniers mois consécutifs obtiendront un rabais de 1 500 $ applicable à la location, à l’achat ou au financement à l’achat de tout véhicule Cadillac 2015 (à l’exception de l’Escalade 2015) livré pendant la durée du programme. Limite d’un (1) seul rabais par véhicule
admissible vendu. Cette offre est transférable à un membre de la famille immédiate habitant à la même adresse (preuve exigée). Cette offre n’est pas monnayable. Le rabais de 1 000 $ ou 1 500 $ comprend les taxes applicables, selon la province. Dans le cadre de la transaction, le concessionnaire demandera des
preuves d’immatriculation ou d’assurance, lors des six derniers mois consécutifs, des véhicules dont le client est propriétaire depuis les six derniers mois. Nul là où la loi l’interdit. D’autres conditions et restrictions s’appliquent. 4. Garantie de 4 ans ou 80 000 km, selon la première éventualité. Consultez votre
concessionnaire pour plus de détails. Ces offres sont exclusives aux concessionnaires du RMAB Québec (excluant la région de Gatineau-Hull) et ne peuvent être combinées avec aucune autre offre ni aucun autre programme incitatif d’achat, à l’exception des programmes de La Carte GM, de prime pour étudiants
et de GM Mobilité. La GMCL se réserve le droit de modifier, de prolonger ou de supprimer ces offres et ces programmes pour quelque raison que ce soit, en tout ou en partie, à tout moment et sans préavis. Le concessionnaire peut vendre ou louer à un prix moindre. Une commande ou un échange entre
concessionnaires peut être requis. Pour de plus amples renseignements,passez chez votre concessionnaire,composez le 1 888 446-2000 ou visitez cadillac.ca.

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CADILLAC. contactercadillac.ca

PROGRAMME D’ENTRETIEN DE 4 ANS/80 000 KM SANS FRAIS4

AVANTAGES DE LA PROTECTION CADILLAC

Comprend le transport et la taxe de climatisation

L E S P ROPR I É TA I R E S ADM I S S I B L E S R E ÇO I V E N T J U SQU ’ À 1 5 0 0 $
EN RABA I S P OUR PROPR I É TA I R E S S UR UN NOUV EAU MOD È L E CAD I L L AC 3

NOUS PAYONS LES DEUX PREMIERS VERSEMENTS

DE LOCATION AUX DEUX SEMAINES 1 .

DU 3 FÉVRIER AU 2 MARS 20 15

SA ISISSEZ

L E BON MOMENT.

BERLINE COMPACTE ATS 2015 MULTISEGMENT SRX 2015 BERLINE INTERMÉDIAIRE CTS 2015

1425$ 2000$ 4000$DE
COMPTANT

DE
COMPTANT

DE
COMPTANT

MODÈLE ATS COLLECTION
PERFORMANCE ILLUSTRÉ

MODÈLE SRX COLLECTION
PERFORMANCE ILLUSTRÉ

MODÈLE CTS VSPORT COLLECTION
HAUT DE GAMME ILLUSTRÉ

PRIX À L’ACHAT DE

35410$
PRIX À L’ACHAT DE

40430$
PRIX À L’ACHAT DE

49630$

AUX DEUX
SEMAINES

AUX DEUX
SEMAINES

AUX DEUX
SEMAINES

PENDANT

36 MOIS À0,9%
PENDANT

48 MOIS À0,9%
PENDANT

48 MOIS À 1,5%

LOUEZ À

168$2
LOUEZ À

218$2
LOUEZ À

268$2

ATS 2,5 L 1SA À PROPULSION SRX À TRACTION AVANT CTS 2,0 L TURBO À PROPULSION



ISABEL AUTHIER

isabel.authier@lavoixdelest.ca

GRANBY — La pétition lancée à 
l’été 2011 par Michèle Sandra Côté 
pour la protection des boisés a fi-
nalement été déposée à la MRC de 
la Haute-Yamaska dernièrement. 
La citoyenne a réussi à amasser les 
1000 signatures qu’elle espérait.

En juil let  de cette année-là, 

Mme Côté s’était engagée à récolter 

ce nombre de signatures à l’inté-

rieur d’un mois. Un projet ambi-

tieux, reconnaît-elle avec le recul. 

D’autant plus que la maladie est 

venue ralentir sérieusement son 

élan. 

Maintenant en rémission, la 

dame a repris le flambeau. « Il 

faut arrêter de faire l’autruche. 

On n’est pas très avancés au Qué-

bec en matière de conservation 

de notre patrimoine naturel. Si 

cette pétition peut envoyer un 

signal pour faire bouger les cho-

ses, tant mieux », affirme-t-elle, 

en citant en exemple les munici-

palités de Sutton, Saint-Sauveur 

et Belœil, « qui ont une règlemen-

tation serrée et consciente » dans 

ce domaine. 

Le libellé de la pétition se lit com-

me suit : « Dans le contexte du déve-
loppement durable, afin de mieux 
protéger les boisés de la MRC de la 
Haute-Yamaska, à court, moyen et 
long terme, afin de contrer l’érosion 
de nos sols, de protéger la vie sauva-
ge, d’arrêter l’assèchement graduel 
de nos ressources d’eau et d’amélio-
rer la qualité de vie des citoyens et 
d’assurer l’équilibre de notre éco-
système, nous, citoyens de la MRC 
de la Haute-Yamaska, exigeons un 
resserrement des lois concernant la 
protection des boisés reliés au déve-
loppement urbain, résidentiel, agri-
cole et industriel. »

Contrairement à ce qui est men-

tionné, cependant, plusieurs 

signataires ne sont pas citoyens 

de la Haute-Yamaska. « Je sais. 

C’est en raison du Centre d’in-

terprétation de la nature du lac 

Boivin, qui accueille des gens de 

l’extérieur de la région qui ont 

signé », explique la dame. 

Pour joindre le plus de gens 

possible, Mme Côté avait en effet 

déposé des feuillets à certains 

endroits ciblés du territoire, dont 

le Centre d’interprétation de la 

nature du lac Boivin et la bou-

tique Le Bivouac à Granby. « Le 

reste des signatures, c’est moi qui 

les recueillais », ajoute cette infir-

mière de profession, qui réside 

maintenant à Bolton-Est, tout 

en conservant un pied-à-terre à 

Granby. 

En présentant sa pétition à la 

dernière séance ordinaire de la 

MRC de la Haute-Yamaska, l’en-

vironnementaliste voulait s’assu-

rer d’attirer l’attention de tous les 

maires de la région. Le document 

sera officiellement déposé à la 

prochaine rencontre préparatoire 

des élus.

Lundi matin, Mme Côté prévoit 

également remettre une copie de 

la pétition au député caquiste de 

Granby, François Bonnardel.

Une pétition pour la 
protection des boisés

Michèle Sandra Côté. — photo Julie catudal 

« On n’est pas très 
avancés au Québec en 
matière de 
conservation de notre 
patrimoine naturel. Si 
cette pétition peut 
envoyer un signal pour 
faire bouger les 
choses, tant mieux »
— Michèle Sandra Côté
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Obtenez une

thermopompe
de 55000btu

GRATUITE
à l’achat de cette piscine
Valeur de 2000$

Photo à titre d’illustration seulement.

Piscine creusée Trévi

Finlandaise 10’ X 16’

Spécial grande ouverture

15999$

ou2999$
*

/semaine

PDSF: 19999$
Équipée, installée et chauffée

Basé sur 180 mois
Taux renouvelable : 6,49%
Acompte : 999$

Trottoir en béton de 3’

999$
PDSF: 1999$

Les offres sont valides jusqu’au dimanche 1er mars 2015, 17h seulement et ne peuvent être jumelées ou appliquées à d’autres offres précédentes ou en cours. Certaines offres peuvent prendre fin en tout temps. Les taxes sont payables au complet au moment de la signature du contrat, en plus de l’acompte le cas échéant. * Le paiement
hebdomadaire est basée en fonction d’un financement ouvert et payable en tout temps avec la Banque nationale du Canada. Le taux est sujet à changement lors du renouvellement. En conséquence, il n’est pas possible de déterminer l’obligation totale. Toutefois, à titre indicatif, si le taux devait être maintenu pour toute la durée du prêt
l’obligation totale serait de 23 446,80$ incluant les frais de crédit de 8 446,80$. Sujets à l’approbation de crédit. Malgré notre vigilance, des erreurs ont pu se glisser. Si tel était le cas, les correctifs seront affichés en magasin. Photos à titre d’illustration seulement. Tous les détails en succursale.

SUIVEZ-NOUS

795, Denison Est, Granby
450 777-3555
Piscines & Spas FMA

NOUVEAUMEMBRE
DU GROUPE TRÉVI

TRÉVI EST FIÈRE DE SE CLASSER PARMI
LES SOCIÉTÉS LES MIEUX GÉRÉES AU CANADA

Consultez le trevi.ca pour nos heures d’ouverture

Grande vente
d’ouverture
Du 19 février au 1 mars

PISCINES • SPAS • SAUNAS • PAVILLONS • OUTDOORINGMC



 ̽ Une collision fait Un blessé 
rUe caron

GRANBY — Un conducteur a été blessé lors d’une collision survenue en fin 
d’après-midi, hier, près d’un édifice à logements de la rue Caron à Granby. 
Deux hommes dans la vingtaine étaient au volant des voitures accidentées. 
L’impact s’est produit au moment où l’un d’eux est sorti d’une aire de sta-
tionnement. Ayant la vue obstruée par des automobiles garées en bordure 
de la rue, le conducteur n’aurait pas aperçu l’autre voiture qui arrivait. Un 
des automobilistes a dû être transporté à l’hôpital par ambulance pour 
traiter des blessures mineures. Jean-françois GUillet — Photo JULie CAtUDAL

MICHEL LALIBERTÉ
michel.laliberté@lavoixdelest.ca

coWansVille — la Mrc brome-
Missisquoi doit faire une croix sur 
les 182 000 $ que lui doit la com-
pagnie bricon.

Dans un jugement  rendu la 

semaine dernière, la Cour d’appel 

maintient la décision de la Cour 

supérieure selon laquelle les rede-

vances provenant de l’exploitation 

de carrières et de sablières ne sont 

pas considérées au même titre que 

des impôts fonciers municipaux. 

Elles ne sont donc pas des créan-

ces garanties en cas de faillite.

En 2012, Bricon, qui exploite une 

sablière à Stanbridge Station, s’est 

placée à l’abri de ses créanciers. 

L’entreprise de St-Hubert a alors 

refusé de payer les 182 000 $ de 

redevances qu’elle devait à la MRC 

Brome-Missisquoi pour la période 

de juin 2011 à juin 2012. Dans son 

offre à l’ensemble de ses créanciers 

non garantis, elle offrait 39 400 $ à 

la MRC pour régler le tout.

Il s’agissait d’un dangereux précé-

dent pour la MRC. Idem pour l’en-

semble des MRC et municipalités 

québécoises qui touchent chaque 

année des dizaines de milliers de 

dollars des redevances sur les acti-

vités des carrières et sablières sur 

leur territoire. L’Union des muni-

cipalités du Québec était aussi fort 

consciente des risques de cette 

affaire sur l’ensemble du monde 

municipal. Elle a puisé 5000 $ dans 

son fonds juridique spécial pour 

aider la MRC Brome-Missisquoi à 

faire valoir ses droits.

La Cour supérieure a toutefois 

rejeté l’argument que des redevan-

ces avaient la même valeur que des 

impôts fonciers municipaux en cas 

de faillite d’une entreprise. Cette 

décision a été maintenue à l’una-

nimité par les trois juges de la Cour 

d’appel.

MINCES CHANCES
Le comité de la MRC sur les car-

rières et sablières se réunira dans 

deux semaines pour décider de la 

suite des choses, a dit le directeur 

général Robert Desmarais. Il doute 

que la cause soit portée devant la 

Cour suprême. « Les chances qu’on 

gagne sont minces », a-t-il dit.

Une importante leçon a toutefois 

été apprise, assure M. Desmarais. 

« On ne prend plus de risques. 

Quand une entreprise attend trop 

avant de nous payer ses redevan-

ces, on prend une hypothèque 

légale. Comme ça, on se protège. »

Le recours judiciaire a coûté 

jusqu’ici 39 500 $ à la MRC.

redevances de bricon

brome-Missisquoi 
déboutée en appel

Le dG de la Mrc brome-Missisquoi, robert desmarais, doute que la cause soit portée devant la cour suprême. « Les 
chances qu’on gagne sont minces. » — Photo ARChives LA voix De L’est

braMPTon, onT. — Des accu-

sations ont été portées hier contre 

deux adolescentes qui ont violem-

ment agressé une policière qui les 

arrêtait pour intrusion sur le terrain 

d’une école de la région de Toronto 

- un incident capté sur vidéo et lar-

gement diffusé sur internet.

Dans la vidéo amateur, on voit la 

policière, à genoux dans la neige, 

être frappée à plusieurs reprises par 

une adolescente, puis attaquée par 

une deuxième venue intervenir par 

derrière.

L’agente Fiona Thivierge, de la 

Police régionale de Peel, a confirmé 

l’authenticité de la vidéo. Elle a pré-

cisé que l’incident avait eu lieu vers 

12 h 30, mardi, à l’extérieur d’une 

école secondaire de Brampton, en 

Ontario.

L’agression a eu lieu lorsque la poli-

cière a voulu procéder à l’arrestation 

des deux adolescentes, qui refu-

saient de quitter le terrain de l’éco-

le secondaire. Pendant la bagarre, 

l’agente a utilisé du poivre de Cayen-

ne pour reprendre le contrôle de la 

situation, a précisé la police. Les 

deux adolescentes ont finalement 

réussi à prendre la fuite mais elles 

ont été rapidement arrêtées par des 

renforts.

La policière, qui n’a pas été identi-

fiée, a subi des blessures mineures, a 

indiqué l’agente Thivierge.

L’une des adolescentes, âgée de 

15 ans, a été accusée de voies de fait 

contre un agent de la paix, d’entrave 

au travail des policiers, d’assistance 

à une personne qui tente de s’éva-

der, et d’intrusion. L’autre, âgée de 

16 ans, a été accusée de voies de fait 

contre un agent de la paix, d’éva-

sion lorsque légalement détenue, et 

d’intrusion.

Policière agressée 
par deux ados

10   acTuaLiTés JeUDi 19 févRieR 2015 La Voix de l'Est

3684902  

Donnez-nous votre courriel à promotions@lavoixdelest.ca

et vous recevrez gratuitement la version électronique

de La Voix de l’Est du 28 février au 7mars.

L’information accessible partout.

.ca
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PASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | JEEP® | DODGE | RAM DU QUÉBEC jeep.ca/offres

JEEP PATRIOT SPORT 2015

LE VUS LE PLUS ABORDABLE AU PAYS†

À PARTIR DE :

15495$
‡

21995$
‡

24995$
‡

LE PRIX INCLUT 3 750 $* DE REMISE AU COMPTANT ET LES FRAIS DE TRANSPORT.

86$
±

FRAIS DE TRANSPORT INCLUS.

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE :

86
AUX DEUX SEMAINES

FRAIS DE TRANSPOR  INCLUS.

AU EU EMAINE
POUR 96 MOIS

O
U
C
H
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S
E
Z

À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT 2 500 $* DE REMISE AU COMPTANT ET LES FRAIS DE TRANSPORT.

O
U
C
H
O
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S
E
Z

122$
±

FRAIS DE TRANSPORT INCLUS.

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE :

12
AUX DEUX SEMAINES

FRAIS DE TRANSPOR  INCLUS.

AUX DEUX SEMAINE
POUR 96 MOIS

LE PRIX INCLUT LES FRAIS DE TRANSPORT ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

À PARTIR DE :

0%±

POUR
36 MOIS36 OIS

ET AUCUN ACOMPTE

FINANCEMENT
À L’ACHAT À PARTIR DE :

E
T
P
R
O
FI
T
E
Z

JEEP CHEROKEE SPORT 2015 • Transmission automatique à 9 vitesses

De série

Transmission automatique à 9 vitesses
• Moteur de 184 chevaux, 4 cyl. en ligne TigersharkMC

de 2,4 L muni d’un système MultiAirMD

• Centre multimédia UconnectMD 5.0 à écran tactile
avec lecture audio en transit BluetoothMD

• Six haut-parleurs
• Climatiseur et 10 coussins gonflables
• Freins à disque et antiblocage aux quatre roues
• Et beaucoup plus !

JEEP WRANGLER SPORT 2 PORTES 4X4 2015

LE 4X4 DE LA DÉCENNIE — MAGAZINE FOUR WHEELER§
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Prix de départ du modèle Jeep Cherokee Limited
à traction avant 2015 montré : 33 250 $**

PRENEZ LE VOLANT D’UNE VRAIE BONNE AFFAIRE

Prix de départ du modèle
Jeep Grand Cherokee Overland 4X4 2015 montré : 59 450 $**

PASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | JEEP

Prix de départ du modèle
Jeep Wrangler Sport S 4X4 2015 montré : 28 500 $**

Transmission automatique à 9 vitessesTransmission automatique à 9 vitesses

PRIX DU VÉHICULE UTILITAIRE
CANADIEN DE L’ANNÉE

JEEP CHEROKEE 2014

Prix de départ du modèle
Jeep Patriot Limited 4X4 2015 montré : 27 845 $**

JEEP GRAND CHEROKEE LAREDO 4X4 2015
À PARTIR DE :

LE PRIX INCLUT LES FRAIS DE TRANSPORT ET LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

479$
±

FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

FINANCEMENT À
L’ACHAT À PARTIR DE :

47
FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS
PAR MOIS POUR 96 MOISO

U
C
H
O
IS
IS
S
E
Z

39995$
‡

OU PASSEZ AU MODÈLE
OVERLAND ET OBTENEZ SANS FRAIS 4 995$MOTEUR V6 ECODIESEL DE 3,0 L VALEUR DE

3674893  



«LA VOIX DES LECTEURS 

«COMMENTAIRE

 Présidente et éditrice LOUISE BOISVERT Rédacteur en chef FRANÇOIS BEAUDOIN Directeur de l’information MARC GENDRONopinions

Voilà la quintessence de qui nous 

sommes ! L’essence de qui nous 

sommes ayant été associée récem-

ment le 7 et 9 février dans le JDM
et Le Devoir par François Legault 

(comme le font beaucoup de nos 

politiciens) à nos valeurs fondamen-

tales et universelles sous-jacentes à 

notre Charte des droits et libertés de 

la Personne adoptée en 1975 par le 

gouvernement Bourassa, à l’instar 

de la plupart des sociétés occiden-

tales à la suite de la proclamation 

par les Nations Unies en 1948 de la 

Déclaration des droits de l’homme.

On se rappelle que le 11 janvier 

dernier les Français se sont réunis, à 

la suite de la tuerie à Charlie hebdo, 
accompagnés de dignitaires de 

nombreux pays pour exprimer leur 

deuil mais aussi pour dénoncer cet-

te attaque à la liberté d’expression, 

une valeur universelle. Ils n’ont pas 

manqué aussi de souligner que ce 

qui les rassemblait était les valeurs 

tripodes, plus intimes et identitaires 

qu’ils chérissent comme peuple de-

puis leur révolution de 1789 : LIBER-

TÉ ,ÉGALITÉ, FRATERNITÉ.

Nous au Québec , avons 400 ans 

d’histoire et nous sommes la plus 

vieille société d’origine européenne 

dans les deux Amériques. Nous, 

également, avons fait une révolu-

tion, celle des années 60-70 que 

nous appelons tranquille. Mais nous 

n’avons pas profité de cette révolu-

tion pour nous définir officiellement 

en terme de valeurs. À mon avis, 

il est urgent de le faire alors que 

le Québec se diversifie de plus en 

plus. Aussi, comme simple citoyen, 

je veux apporter ma contribution 

en souhaitant faire naître un débat 

autour des trois valeurs, en titre, que 

j’appelle québécoises.

 Pour en expliquer l’à-propos de 

façon très simple ,je dirais que peu 

d’entre nous au Québec seraient 

contre, car elles sont au coeur, à cha-

que jour, de nos choix éthiques et 

politiques. Et de façon plus profon-

de et symbolique je dirais qu’elles 

s’inscrivent tout à fait dans une sorte 

de plan cartésien de notre identité 

collective. Sur la ligne verticale, nous 

aurions la FIDÉLITÉ, en référence 

à nos ascendants , à nos ancêtres, 

à nos racines, peu importe leur 

nature ou origine et à l’autorité aussi, 

etc . Sur la ligne horizontale, nous 

aurions le PARTAGE, en référence à 

l’ humanité présente à améliorer, à 

notre devoir de solidarité, d’entraide, 

et d’esprit critique et démocratique. 

Et pourquoi ces deux valeurs, parce 

qu’elles ont des résonnances affecti-

ves et émotionnelles profondes qui 

rejoignent notre âme de peuple tou-

jours en recherche d’équilibre entre 

la transcendance (axe vertical) et 

l’immanence (axe horizontal). 

Enfin, et la plus importante, la 

LIBERTÉ. Qui dans le plan cartésien 

évoqué est le point qui se déplace 

de gauche à droite et de bas en haut 

selon les besoins du moment, per-

sonnels ou collectifs mais toujours 

à la recherche d’une plus grande 

auto-réalisation ou réalisation politi-

que comme société, une société qui 

se veut radicalement pacifique prête 

à avancer avec respect et patience, 

s’il le faut, mais qui dit, actuellement, 

de plus en plus fort : Hâtons-nous 

lentement à nous rassembler pour 

éviter la stagnation voire le recul.

Note : l’approche ci-haut se veut 

d’abord philosophique, un débat 

permettrait de concrétiser chacune 

de ces valeurs, par exemple, de 

souligner une réalité profonde, le 

Partage d’une terre et de la langue 

française. 

Denis Forcier, Shefford

Liberté, égalité, partage

I ndépendamment de la contro-

verse politique sur la fouille à 

nu d’une étudiante de 15 ans à 

Québec, comment aurait-on traité 

cette histoire s’il s’était agi d’une 

étudiante musulmane voilée ?

Une étudiante qui aurait refusé la 

fouille pour des raisons religieu-

ses… et qui aurait obtenu gain 

de cause ! Je vous parie que nos 

gérants d’estrade auraient crié au 

meurtre, qu’ils auraient dénoncé 

cet accommodement raisonnable, 

et qu’ils auraient réclamé que l’on 

déshabille la malheureuse.

Je vous parie aussi que les dépu-

tés de l’opposition auraient sauté 

sur l’occasion pour faire porter le 

blâme à Philippe Couillard et lui 

reprocher son retard à établir des 

balises pour encadrer les deman-

des d’accommodements.

Si je vous lance sur cette hypo-

thèse, c’est pour illustrer à quel 

point l’actualité nous lance par-

fois dans toutes les directions, 

indépendamment du mérite de 

la chose, indépendamment aussi 

des lois et des chartes qui nous 

gouvernent.

Loin de moi l’idée de justifier 

ou de critiquer cette fouille sur 

une étudiante dans une polyva-

lente de la commission scolaire 

de la Capitale. Je n’en connais 

pas suffisamment les détails. Il 

me semble qu’il relève du gros 

bon sens que les parents soient 

prévenus par la direction d’une 

école avant de procéder à une 

« fouille à nu » de leur enfant, 

mais je n’irai pas plus loin pour 

le moment. Je mets toutefois des 

guillemets sur les mots « fouille à 

nu », parce qu’on assiste actuelle-

ment à un charriage collectif sur 

le sujet. Une vraie fouille à nu, 

en prison par exemple, ça ne se 

limite pas à une fouille des vête-

ments. Or le débat politique et 

journalistique actuel donne l’im-

pression qu’on a fait vivre le trau-

matisme des femmes d’Unité 9 à 

une étudiante de 15 ans.

Le bon docteur Bolduc, qui n’en 

rate jamais une, a plongé une fois 

de plus dans le piège des décla-

rations maladroites en affirmant 

que la fouille à nu était accepta-

ble si elle était menée de façon 

respectueuse. Sa déclaration a 

fait les manchettes en Europe et 

même en Turquie !

Je n’ai jamais vraiment compris 

pourquoi certains politiciens sont 

tellement empressés de répon-

dre aux questions sur des sujets 

délicats. Mais je constate que leur 

empressement les amène parfois 

à réagir avant même de mesurer 

adéquatement les considérations 

légales et politiques des questions 

soulevées.

Quoi qu’il en soit, la tournure 

prise par cette controverse dans 

le contexte du débat sur l’inté-

grisme devrait nous amener à 

un petit examen de conscience : 

nous sommes beaucoup plus 

soucieux du respect de nos droits 

lorsqu’il s’agit de « nous », les soi-

disant « pure laine », que lorsqu’il 

s’agit des droits des autres… Ce 

qui m’amène à dire qu’il ne sera 

pas simple de rédiger les balises 

réclamées par l’opposition pour 

aider les municipalités et les com-

missions scolaires à réagir aux 

demandes d’accommodements.

DANS LE VESTIAIRE

On entend bien des choses dans 

les vestiaires des centres spor-

tifs… Ce matin, l’ami Bob (nom 

fictif) nous a fait son édito de la 

semaine en prenant sa douche : il 

est scandalisé de voir l’Université 

du Québec s’inquiéter des effets 

de la hausse des droits de scola-

rité pour les étudiants français. 

« Si certaines universités n’ont pas 

assez d’étudiants pour justifier 

leur existence, qu’on les ferme » a 

lancé Bob. Sans lui donner tota-

lement raison, il n’a pas tort en 

disant qu’il est ridicule de prétex-

ter la survie de nos universités en 

région, pour justifier la générosité 

des droits de scolarité demandés 

aux étudiants français chez nous. 

Mettons que comme argument, 

ce n’est pas génial.

Et si elle avait été 
musulmane…

GILBERT 
LAVOIE
opinions@lavoixdelest.ca
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affaires

 ̽ Les jeunes gens d’affaires sous  
Les projecteurs

GRANBY — Génération avenir a révélé les finalistes de son 18e gala, hier, dans le cadre d’un 5 à 7 au Pub MacIntosh 
de Granby. On voit ici 13 des 15 jeunes gens d’affaires en lice. Les lauréats des six catégories seront dévoilés lors 
de l’événement, qui se tiendra le 11 avril à l’hôtel Castel de Granby. La Voix de L’est — PhOtO JeAN-FRANçOIs PeRReAuLt

Lac-BroMe — Les citoyens des 
secteurs délaissés par les four-
nisseurs de services internet peu-
vent maintenant compter sur des 
joueurs de premier plan pour les 
desservir. c’est notamment le cas 
dans les régions de Brome-Missis-
quoi, de la Haute-Yamaska et du 
Haut-richelieu, où la compagnie 
itéract prend de plus en plus d’ex-
pansion. L’entreprise, dont le siège 
social est situé à Lac-Brome, vient 
par ailleurs d’élargir son offre sur 
ce vaste territoire en achetant Vi-
vowave, un compétiteur. de cette 
fusion émane la division internexe.

« Selon les chiffres d’Industrie 

Canada, plus de 280 000 foyers 

canadiens n’avaient pas enco-

re accès à une connexion haute 

vitesse en 2014. On ne parle pas 

seulement de clients en secteur 

rural, mais également d’entrepri-

ses situées dans des parcs indus-

triels ou d’entreprises touristiques 

qui ne sont pas desservies par les 

fournisseurs traditionnels », indi-

que le directeur des opérations 

chez Internexe, Lee Patterson.

300 000 $ pour bonifier  
le réseau

Question de répondre à  la 

demande grandissante pour les 

services internet haute vitesse 

résidentiels et commerciaux, les 

dirigeants de l’entreprise comp-

tent investir plus de 300  000 $ 

pour bonifier leur réseau au cours 

des années à venir. iTéract, née en 

2004, possède notamment ses pro-

pres tours de télécommunications 

en Montérégie et en Estrie. L’utili-

sation de fibre optique sera princi-

palement préconisée. 

« Nous continuerons de déve-

lopper notre réseau sans fil afin 

de rejoindre les citoyens et les 

entreprises toujours privés d’un 

accès internet haute vitesse ou 

dont les accès actuels ne sont pas 

assez performants pour profiter 

de services numériques », soutient 

M. Patterson.

En plus de créer de nouveaux 

postes, l’entrée en scène d’Inter-

nexe permettra aussi d’offrir une 

gamme élargie de services, entre 

autres la téléphonie résidentielle et 

d’affaires. — jean-françois guiLLet

INTERNET HAUTE VITESSE 

iTéract déploie son réseau

Le directeur des opérations chez Internexe, Lee Patterson. — PhOtO ARChIves 
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COIFFURE UNISEXE
avec ou sans rendez-vous
COIFFURE UNISEXE

Depuis 40 ans

Galeries de Granby
4010, rue Évangéline
450 378-5844

Avec ou sans rendez-vous.

Lundi, mardi, mercredi Lundi, mardi, mercredi

*Sur présentation de ce coupon.

Valide jusqu’au 20 mai 2015.

Un coupon par client.

*Sur présentation de ce coupon.

Valide jusqu’au 20 mai 2015.

Un coupon par client.

2$
Obtenez

de rabais

sur une coupe
de cheveux

5$
Obtenez

de rabais

sur une permanente
ou coloration

9,99$

Avec l’âge, la prostate tend à grossir. Ce phénomène est naturel, bénin
et sans danger, excepté le fait qu’une prostate volumineuse peut entraver
l’écoulement urinaire : envies fréquentes d’uriner, mictions difficiles à
déclencher, volume et flux urinaires faibles, etc. L’autre inconvénient est
que si la vessie n’arrive plus à se vider complètement, il existe des risques
de complications : infections urinaires, lithiases vésicales et parfois plus
grave encore, atteinte de la fonction rénale.

Valide du 19 au 25 février 2015

Un tout nouveau traitement naturel
à base de plantes pour lutter contre

les envies urgentes et fréquentes
d’uriner jour et nuit.

Super Prostate de Webber réunit
les bienfaits de l’extrait de palmier
nain à ceux d’herbes médicinales
aptes à atténuer les manifestations
urologiques liées aux cas légers à
modérés d’HBP. Des études cliniques
portant sur l’efficacité du palmier nain
lui ont attribué une efficacité égale à
un médicament d’ordonnance dans le
traitement des troubles prostatiques :
urines douloureuses, envies urgentes et
fréquentes d’uriner.

Avec une seule gélule par jour de
Super Prostate, fini de se lever la nuit
pour faire pipi.

Consultez votre pharmacien lors de l’achat
de produits de santé naturels.

Disponible chez :



MARTIN CROTEAU
La Presse

L’imposition d’un tarif d’électri-
cité différent pour les « grandes 
maisons » n’est pas sur l’écran 

radar du gouvernement Couillard, 
a affirmé hier Pierre Arcand, mi-
nistre des Ressources naturelles.

Interrogé en Chambre mardi, le 

ministre n’avait pas exclu la possi-

bilité de modifier la tarification de 

l’électricité afin que les ménages 

occupant une « grande maison » 

paient en proportion davantage. Cet-

te proposition émanait d’une table 

ronde d’experts réunis la semaine 

dernière pour façonner la future 

Politique énergétique du Québec.

En entrevue, hier, le ministre 

Arcand a assuré que son gouverne-

ment n’envisage pas de moduler les 

tarifs d’électricité.

« Ce n’est pas quelque chose qui est 

regardé actuellement », a indiqué le 

ministre Arcand.

« Il n’y a personne actuellement qui 

regarde cette hypothèse au Ministè-

re », a-t-il ajouté.

ENjEU « ExTRêMEMENT 
COMplExE »

Le ministre rappelle que les 

consultations sur la Politique éner-

gétique ne font que commencer et 

que différentes études ont mis en 

relief les carences du Québec en 

matière d’efficacité énergétique.

Il cherche donc des moyens d’in-

citer les Québécois à mieux utiliser 

l’électricité. Il se garde de fermer la 

porte à des propositions qui seront 

formulées dans le cadre des consul-

tations publiques.

« La question, c’est que les Qué-

bécois, de façon générale, ne sont 

pas assez efficaces sur le plan éner-

gétique, alors il faut regarder des 

solutions, a-t-il dit. Ces solutions 

n’impliquent pas nécessairement 

des hausses de tarifs. »

M. Arcand reconnaît qu’il s’agit 

d’un enjeu « extrêmement com-

plexe ». Il donne l’exemple des 

ménages à faible revenu, qui peu-

vent vivre dans de grandes mai-

sons mais pourraient ne pas avoir 

les moyens d’isoler adéquatement 

leur habitation.

Le gouvernement Couillard dévoi-

lera sa nouvelle Politique éner-

gétique à la fin de l’année. Toute 

modification dans les tarifs d’élec-

tricité devrait être approuvée par la 

Régie de l’énergie.

KhAdIR s’INsURgE
Le député de Québec solidai-

re, Amir Khadir, a pressé le gou-

vernement Couillard d’écarter 

définitivement la modulation des 

tarifs d’électricité.

« Le Parti libéral nous a habitués 

à prendre des raccourcis, mais cet-

te fois, c’est le comble ! a déclaré le 

député. Ce ne sont pas seulement 

les plus fortunés qui seraient frap-

pés, mais aussi la classe moyenne et 

les plus pauvres. »

Le Parti québécois soupçonne le 

gouvernement libéral de chercher 

à augmenter les tarifs d’électricité 

pour maximiser la valeur d’Hydro-

Québec. Le député péquiste Bernard  

Drainville craint que Québec ne pré-

pare ainsi la privatisation de la socié-

té d’État.

MODULATION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

Pas sur l’écran radar de Québec, dit Arcand 
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LES ACHETEURS AVISÉS LISENT LES PETITS CARACTÈRES. Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les concessionnaires peuvent vendre ou louer à prix moindre. Ces offres s’adressent à des particuliers admissibles uniquement, sur
approbation du crédit par Crédit Ford. Certains clients pourraient ne pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. Un dépôt de sécurité pourrait être exigé par Crédit Ford selon les termes et conditions régissant le contrat de crédit du client. Ces offres excluent
les frais d’immatriculation, les assurances, le plein de carburant, des frais maximum de RDPRM de 44 $ pour les véhicules loués plus des frais de services externes de 4 $, les droits spécifiques sur les pneus neufs, la TPS et la TVQ. Tous les prix et rabais sont appliqués à partir
du prix de détail suggéré par le constructeur (PDSC). Pour obtenir tous les détails, consultez votre détaillant Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 565-3673. Pour les commandes à l’usine, un client admissible peut se prévaloir des primes/
offres promotionnelles de Ford en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux. Les offres des détaillants ne peuvent être combinées à l’assistance-compétitivité des prix, à la réduction de prix aux gouvernements, aux
primes pour la location quotidienne, au programme d’encouragement aux modifications commerciales ou au programme de primes aux parcs commerciaux. * Jusqu’au 2 mars 2015, obtenez 2 000 $ en rabais totaux à l’achat ou à la location d’une Focus SE 2014. Les rabais
totaux sont une combinaison du rabais du constructeur de 1 500 $ et de la contribution du concessionnaire de 500 $. ** Jusqu’au 2 mars 2015, obtenez un taux de financement annuel de 0 % à l’achat d’une Ford Focus 2014 neuve pour un terme maximal de 84 mois. Cette
offre s’adresse à des particuliers admissibles, sur approbation du crédit par Crédit Ford. Certains clients pourraient ne pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. Par exemple, pour un financement à l’achat de 25 000 $ au taux d’intérêt annuel de 0 % pendant
84 mois, la mensualité exigible est de 297,62 $ le coût d’emprunt est de 0 $ ou le taux d’intérêt annuel est de 0 %, pour une somme totale remboursable de 25 000 $. Un acompte pour les offres de financement à l’achat peut être exigé en fonction de l’approbation
du crédit par Crédit Ford. ǂ Cette allégation est basée sur une analyse effectuée par Ford d’après les données de Polk relatives aux ventes enregistrées mondialement en 2013 pour un seul modèle nominatif, excluant les modèles qui portent un nom différent dans une
autre contrée, ceux qui sont dérivés d’une même plateforme, et les autres versions nominatives du véhicule. †† © 2015 Sirius Canada Inc. « SiriusXM », le logo SiriusXM, de même que les noms et logos des stations sont des marques de commerce de SiriusXM Radio Inc.
utilisées en vertu d’une licence. © 2015 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.
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Jean-François néron  
et stéphanie Martin
Le Soleil

Le ministre de l’Éducation, Yves 
Bolduc, a mandaté un expert 
indépendant pour enquêter 
sur la mise à nu d’une élève de 
l’école secondaire Neufchâtel 
(à Québec) dont on a fouillé les 
vêtements, car elle était soup-
çonnée de vendre de la drogue. 
Il a aussi évoqué la possibilité de 
resserrer les règles entourant 
cette pratique.

L’adolescente de 15  ans a dit 

s’être sentie « violée » lorsqu’elle 

a rapporté son récit au Journal 
de Québec en début de semaine. 

Les événements remontent au 

12 février.

Mardi, le ministre Bolduc avait 

défendu la fouille controversée. 

« Il y a des raisons pour lesquelles 

on peut être obligé de faire des 

fouilles, mais l’important, c’est 

qu’on respecte la loi et qu’on res-

pecte le cadre qui a été émis et 

que ça se fasse dans le respect de 

la personne », avait-il mentionné.

Hier,  lors  de la  période de 

questions à l’Assemblée natio-

nale, la députée péquiste Nicole 

Léger a demandé au ministre 

d’interdire cette pratique, en rap-

portant les propos de l’avocate 

criminaliste Véronique Robert.

« Une fouille à nu n’est pas une 

fouille sommaire. Le ministre 

de l’Éducation dit que la fouille 

à nu est faisable dans certaines 

circonstances. En fait, il ne dis-

tingue pas la fouille sommaire et 

la fouille à nu. » Elle [Me Robert] 

a aussi ajouté que « les écoles 

n’ont pas le pouvoir de faire des 

fouilles à nu », a soutenu la criti-

que en matière d’éducation.

« Nous en avons fait la réflexion 

[...] Nous allons demander à une 

personne externe et indépendan-

te à la commission scolaire d’éva-

luer qu’est-ce qui s’est passé, de 

faire rapport et, à ce moment, on 

jugera selon les faits qu’est-ce qui 

doit être fait dans le futur [...] Il y en 

a qui sont pour, il y en a qui sont 

contre, il y en a qui sont... tout sim-

plement qu’on aurait dû faire diffé-

remment », a répliqué le ministre.

Mme Léger s’est aussi insurgée 

du fait que les parents de la jeune 

fille n’ont pas été informés de la 

fouille que subissait leur enfant. 

Selon elle, il s’agit d’un manque-

ment de la direction. M. Bolduc a 

réitéré son intention d’avoir toute 

l’information avant de porter un 

blâme.

interdire cette pratique
La député e de Pointe-aux-

Trembles demande au minis-

tre d’interdire immédiatement 

les fouilles à nu dans les éco-

les. Selon elle, il serait préféra-

ble d’établir un cadre strict pour 

permettre des fouilles sommai-

res (par palpation). Les parents 

du mineur concerné devraient en 

être avertis.

D e  p a s s a g e  a u  C o l i s é e  d e 

Québec et  questionné sur le 

dossier, le premier ministre Phi-

lippe Couillard a appuyé hier 

son ministre en assurant que 

son gouvernement se penchera 

sur la question. Les deux priori-

tés pour lui sont de s’assurer que 

la directive sur la fouille à nu est 

« conforme à la sécurité pour 

les enfants dans les écoles, mais 

également aux droits des gens ». 

S’il s’avérait que non, on vérifiera 

« comment on fait pour la ren-

dre mieux ou l’améliorer », a-t-il 

soutenu. 

« fouille à nu » à l’école

Bolduc mandate  
un expert

La Fédération québécoise des 
directions d’établissements sco-
laires déplore le dérapage entou-
rant le récit d’une adolescente qui 
a dû se dévêtir pour qu’on puisse 
fouiller ses vêtements.

« Comme parent, si j’entends l’ex-

pression “fouille à nu”, je panique », 

admet la présidente la FQDE, Lor-

raine Normand-Charbonneau, 

faisant référence au terme utilisé 

dans les médias. « Les gens ont la 

vision d’Unité 9 [une série télévi-

sée] avec les mains au mur. Malgré 

le terme utilisé, ça ne se passe pas 

comme ça », précise-t-elle, avec le 

désir de rassurer la population.

La Cour suprême du Canada a 

déjà établi que les autorités sco-

laires et les enseignants peuvent 

procéder à la fouille d’un élève 

pour saisir « des articles interdits, 

des stupéfiants ou tout instrument 

pouvant servir d’arme », explique 

un document de travail intitulé 

Présence policière dans les établis-
sements d’enseignement.

« La fouille elle-même doit être 

faite de façon raisonnable et 

appropriée en tenant compte des 

circonstances et de la nature du 

manquement au règlement de 

l’école. L’âge et le sexe de l’élève 

doivent notamment être consi-

dérés. La fouille doit s’effectuer 

de manière respectueuse et être 

la moins envahissante possible », 

explique encore le document.

Pour Mme Normand-Charbonneau, 

cette mesure demeure toujours 

extraordinaire. « Sans vouloir juger 

du cas qui a fait la manchette, la 

fouille d’un élève est exceptionnel-

le. C’est utilisé en dernier recours. Ça 

arrive à des gens qui ont un histori-

que, un dossier documenté. »

des règles à respecter
Comme l’expliquait la veille la 

commission scolaire de la Capitale 

par voie de communiqué, la pré-

sidente de la FQDE souligne que 

certaines règles doivent être res-

pectées : un écran doit être mis en 

place pour assurer la protection de 

la nudité de la personne ; ce sont 

les vêtements qui sont fouillés et 

non l’individu ; la fouille se dérou-

le en présence de deux personnes ; 

enfin, il n’y a aucun contact avec 

l’élève pour le palper. 

« Les intervenants ne voient 

jamais l’élève dans sa nudité. Les 

personnes présentes lors de la 

fouille sont des adultes significa-

tifs pour le jeune. Par exemple, son 

éducateur », illustre-t-elle.

« Je trouve ça triste que ça ait 

dégénéré. Ce genre de situation 

n’est pas plus agréable pour les 

directions d’école. Parfois, il faut 

agir rapidement et il est impossible 

d’attendre qu’un policier se pré-

sente pour procéder à la fouille. »

« Je pense que le ministre de 

l’Éducation, Yves Bolduc, aurait dû 

rassurer davantage la population », 

conclut-elle. JeaN FraNçoIs NÉroN, 

Le soLeIL

« Loin d’Unité 9 »

le ministre Yves Bolduc la demandé l’aide d’un expert avant de statuer sur  la possibilité pour une école de fouiller à nu 
un élève. il a aussi évoqué la possibilité de resserrer les règles entourant cette pratique.— photo la presse canadienne

Les responsables d’une école 
peuvent fouiller un élève rele-
vant de leur autorité s’ils ont 
des motifs raisonnables de 
croire « qu’il y a eu manque-
ment au règlement ou à la 
discipline de l’école et que la 
fouille d’un élève en apporte-
rait la preuve ».

Voilà ce qu’a établi la Cour 

suprême du Canada dans un 

jugement rendu en 1998 au 

sujet des fouilles en milieu sco-

laire. Le cas étudié par le plus 

haut tribunal du pays concer-

nait la fouille sommaire d’un 

élève soupçonné de possession 

de stupéfiants.

selon la cour suprême, le taux 
croissant de violence, la présence 
d’armes et l’importance de la lut-
te contre la drogue à l’école mili-
tent en faveur d’une plus grande 
souplesse dans l’application des 
droits de l’élève à la protection 
contre les fouilles en milieu sco-
laire. aussi l’élève doit-il, dans ce 
contexte, s’attendre à faire l’objet 

d’une fouille raisonnable, a-t-elle 
tranché.

« cette attente réduite en ma-
tière de vie privée, conjuguée à la 
nécessité de protéger les élèves 
et de leur procurer une atmos-
phère propice à l’acquisition de 
connaissances, indique claire-
ment qu’il y a lieu d’adopter, à 
l’égard des fouilles effectuées 
par des enseignants et des direc-
teurs, une attitude plus clémen-
te et souple que dans le cas de 
fouilles effectuées par la police », 
écrivait le juge peter de carteret 
cory dans M.r.M. c. sa Majesté 
la reine.

des renseignements crédibles 
obtenus d’élèves ou des obser-
vations d’un enseignant ou d’un 
directeur peuvent, selon la cour 
suprême, constituer des motifs 
raisonnables de procéder à la 
fouille d’un élève. celle-ci doit 
cependant être raisonnable 
dans son exécution, c’est-à-dire 
s’effectuer de manière délicate et 
être la moins envahissante possi-
ble, a précisé le juge cory.

Fouilles raisonnables et délicates
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projet de loi 
antiterroriste

Le NPD votera 
contre
ottaWa — thomas Mulcair 
refuse de se laisser « intimider » 
comme justin trudeau et de 
voter en faveur du projet de loi 

antiterroriste C-51, jugeant celui-
ci « dangereux ». le chef du nou-
veau parti démocratique (npd) 
a annoncé hier que sa formation 
n’appuierait pas le projet de loi 
« dans sa forme actuelle ». « nous 
croyons qu’il comporte trop d’élé-
ments susceptibles de miner les 
droits des Canadiens », a-t-il dit. 
« Contrairement à stephen Harper, 

nous croyons que (...) ce sont les 
pays où les citoyens sont les plus 
libres qui sont aussi, en même 
temps, les plus sécuritaires », a 
ajouté M. Mulcair. le projet de loi 
propose notamment des défini-
tions trop vagues qui pourraient 
« léser les droits de dissidents légi-
times », selon le chef néo-démo-
crate. LA PRESSE CANADIENNE

La Presse

Environ 200 pharmaciens affiliés 
à la bannière Proxim sont dans 
une situation délicate. Le syn-
dic de leur ordre professionnel 
exige qu’ils paient une amende et 
avouent publiquement qu’ils ont 
touché des ristournes interdites 
du plus grand distributeur phar-
maceutique en Amérique du Nord, 
sans quoi ils verront s’abattre sur 
eux un déluge de poursuites disci-
plinaires, a appris La Presse.

Cette proposition d’entente, actuel-

lement négociée avec les pharma-

ciens dans le cadre d’un processus 

de conciliation confidentiel, est le 

fruit d’une longue enquête. Elle se 

veut le prélude à un grand ménage 

dans les pratiques de l’industrie : 

des centaines de pharmaciens affi-

liés à d’autres chaînes et bannières 

sont aussi dans la mire du syndic, 

selon nos informations.

En 2008, la filiale canadienne de 

McKesson, grossiste américain en 

médicaments basé à San Fran-

cisco, a acheté la bannière Proxim, 

qui regroupe aujourd’hui quelque 

270 pharmacies, situées pour la 

plupart au Québec.

Selon l’enquête du syndic, un 

« programme de conformité » 

aurait été instauré cette même 

année au sein de la chaîne. Doré-

navant, les pharmaciens pouvaient 

recevoir certains avantages s’ils 

favorisaient la vente au public de 

certains médicaments choisis par 

McKesson chaque fois que c’était 

possible (par exemple lorsque le 

pharmacien avait le choix entre 

deux génériques).

LIGNE ROUGE

Pour l’Ordre des pharmaciens du 

Québec (OPQ), une ligne rouge a 

été franchie. « On veut s’assurer 

que le pharmacien puisse prendre 

ses décisions sans influence indue. 

Le seul intérêt qui doit primer, c’est 

celui du patient. Le pharmacien 

doit être celui qui choisit sa liste 

de médicaments. Et s’il reçoit des 

contreparties, ça peut contrevenir 

au code de déontologie », explique 

la directrice générale de l’Ordre, 

Manon Lambert.

Mme Lambert ne peut toutefois 

se mêler des enquêtes du syndic 

et du processus de conciliation 

qu’il a lancé avec les pharmaciens, 

qui doivent se dérouler de façon 

indépendante.

En hiver 2013, La Presse révélait 

que la Régie de l’assurance mala-

die du Québec (RAMQ) avait lancé 

une enquête sur McKesson et que 

l’entreprise avait prévu dans ses 

livres une dépense de 40 millions 

de dollars pour régler le dossier.

La multinationale a finalement 

versé cette somme à l’État québé-

cois dans le cadre d’une entente à 

l’amiable, en mai 2013. McKesson 

ne reconnaissait pas ses torts, mais 

il a promis de changer son modè-

le d’affaires, qui, selon la RAMQ, 

contrevenait à la réglementation 

québécoise.

Les pharmaciens qui auraient 

reçu les ristournes, eux, étaient 

visés par une enquête distincte du 

syndic de leur ordre professionnel, 

enquête aujourd’hui terminée.

FIN DU PROGRAMME

Le mois dernier,  le PDG de 

Proxim, Alain Arel, annonçait 

dans un courriel aux pharmaciens 

de sa chaîne que le programme 

instauré en 2008 avait été aboli. 

Un nouveau programme est prêt 

à mettre en place, disait-il.

« Cependant, suite à l’annon-

ce de l’enquête de l’OPQ, nous 

avons préféré repousser le lance-

ment pour nous assurer de bien 

intégrer la perspective de l’OPQ à 

ce programme. Nous prévoyons 

donc vous le présenter après la 

conclusion de la conciliation, qui 

pourrait se faire d’ici les prochai-

nes semaines », dit-il dans la mis-

sive obtenue par La Presse.

Selon nos informations, la pro-

position du syndic à la table de 

conciliation est ferme : elle exige 

non seulement l’abandon du vieux 

programme, mais aussi de « tou-

te autre forme future de remise 

d’avantages reliés directement 

ou indirectement aux achats des 

médicaments ».

Les pharmaciens qui ont reçu 

des avantages indus devront 

acquitter une amende de 1000 à 

12 500 $, selon l’ampleur des avan-

tages en question. Leur nom et la 

reconnaissance de leurs fautes 

déontologiques seront aussi ren-

dus publics.

McKesson ne voulait pas com-

menter l’affaire hier, mais a sou-

ligné à La Presse l’importance de 

l’action de l’Ordre.

Des pharmaciens 
rappelés à l’ordre

Des poursuites disciplinaires menacent environ 200 pharmaciens affiliés à la 
bannière Proxim. — iMage tirée de faCebook

en bref
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Ventes /
Services

-

conseils /
Installatio

n

Appelez
-nous,

nos prix
sont

IMBATTABL
ES !

Manon Lacasse, TRA
Thérapeute en relation d’aideConforme à la Loi 21 • Reçus

Consultations : TRAMD : individuelle pour adultes
L’ATGMC : couple, ados, famille

L’Approche «Triple-GagnantMC»

CENTRE DE SERVICES EN

RELATION D’AIDE L’ENVOL

www.aidepsyenvol.com •450 378-2567

TRA

aideMD

es

EN

OL

Votre couple est souffrant. Il a besoin d’ajustement.
Il est temps d’en prendre soin. Agissez dès maintenant.



Une ado témoigne avec aplomb  
contre son présumé agresseur

 La Presse

La fillette de 11 ans étranglée et 
laissée pour morte dans une ruelle 
de Saint-Laurent en 2013 est de-
venue une adolescente forte et 
brillante, du moins à voir l’aplomb 
avec lequel elle a témoigné au pro-
cès de celui qui l’aurait agressée.

La jeune fille qui aura bientôt 13 ans 

ne s’est pas laissé démonter par le 

barrage de questions de la défense, 

hier, au second jour de son témoigna-

ge au palais de justice de Montréal.

La victime a répondu avec assuran-

ce aux questions de la criminaliste 

Me Sharon Sandiford durant toute 

la journée, sans que cette dernière 

réussisse à relever de contradictions 

majeures dans son témoignage.

Originaire du Sri Lanka, l’hom-

me de 43 ans était un ami de la 

famille. L’enfant le décrivait même 

comme son « oncle ». Il vivait dans 

un logement adjacent à celui de sa 

famille dans l’arrondissement de 

Saint-Laurent.

L’accusé a plaidé non coupable 

à des accusations de tentative de 

meurtre et d’agression sexuelle.

Durant la soirée du 26 mai 2013, 

l’enfant était seule chez elle lors-

que l’homme lui a rendu visite. Il 

lui a fait essayer des colliers pour 

ensuite tenter de l’étrangler avec 

une corde à danser, selon la ver-

sion de la victime.

L’enfant a perdu connaissance et 

s’est réveillée couchée dans une 

ruelle non loin de son logement, 

le soutien-gorge déchiré, le nez et 

les mains en sang. Elle avait encore 

la corde à danser autour du cou.

La petite a tenté de trouver refuge 

chez un premier voisin qui a refusé 

de l’aider. Elle s’est ensuite rendue 

tant bien que mal chez une amie. 

Les parents de cette amie ont alors 

contacté la mère de la victime, qui 

est rapidement venue les rejoindre.

À son arrivée à l’appartement où 

s’était réfugiée sa fille, la mère a écla-

té en sanglots la voyant en si piteux 

état. Elle composera ensuite le 911.

La défense a fait jouer cet enre-

gistrement, hier, au procès.

«  J ’a i  b e s o i n  d e  l a  p o l i c e . 

Quelqu’un a tenté de tuer ma fille », 

dira cette mère dans un anglais 

approximatif. La répartitrice ne 

comprend pas grand-chose, si 

bien que la mère lui passe sa fille 

qui vient de se faire agresser.

« Quelqu’un a essayé de me tuer. 

Une personne qui habite à côté. Il 

a déchiré tous mes vêtements. Il a 

pris une corde. Il l’a mise autour de 

mon cou. Il a serré très fort », expli-

que à la répartitrice la fillette en fai-

sant preuve d’un calme exemplaire.

« Pourquoi a-t-il essayé de vous 

tuer? », demande la répartitrice. « Je 

ne sais pas », lui répond la victime 

d’une voix faible.

La fillette poursuit en identi-

fiant l’accusé comme l’homme qui 

a tenté de l’assassiner. Elle n’arri-

ve pas à décrire comment il était 

habillé. « Je ne me souviens de rien », 

ajoute-t-elle. 

VÊTEMENTS DÉCHIRÉS
En contre-interrogatoire, hier, 

la défense a soulevé le fait que la 

victime au moment de son appel 

au 911 désignait l’accusé comme 

l’homme qui avait déchiré ses 

vêtements, alors qu’au procès, elle 

a plutôt déclaré qu’elle ne pouvait 

pas dire qui les avait déchirés.

La jeune fille n’a pas paru ébran-

lée par la question. « C’est lui qui a 

essayé de me tuer, a-t-elle martelé. 

Avant qu’il m’étrangle, mes vête-

ments n’étaient pas déchirés. C’est 

pour cela que j’ai dit [au 911] que 

c’était lui. » « Mais tu ne l’as pas vu 

en train de les déchirer? », a repris la 

criminaliste. « Non », a répondu l’ado 

toujours avec le même aplomb.

Laissée pour morte dans une ruelle
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GRANBY VOLKSWAGEN INC. (1998)
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MOTS MYSTÈRES MOTS CROISÉS
SOLUTION
1 Mèche de cheveux sur le front de l’homme. 2 Poignée de la 
tronçonneuse plus grande. 3 La racine droite de l’arbre com-
plétée. 4 Base de la branche droite de l’arbre. 5 La feuille 
de l’arbre est plus petite. 6 Le bras droit de la brouette est 
plus long. 7 La caisse de la brouette est incomplète derrière la 
roue. 8 Racine droite de l’arbre de gauche plus courte.

Solution du dernier problème:   LIBERAL

6  9      4

     7    

 3   5    2

  1  4    6

4 2      1  

  3 8 6 1    

 1  5 9     

5   1  6 9 3  

  7  8   4  

5 9 1 8 4 7 2 3 6

3 2 7 6 1 9 8 4 5

6 4 8 5 3 2 9 7 1

4 3 5 2 9 1 7 6 8

8 6 2 3 7 5 4 1 9

1 7 9 4 6 8 5 2 3

2 8 3 7 5 6 1 9 4

9 5 4 1 2 3 6 8 7

7 1 6 9 8 4 3 5 2

Sudoku

2914 2913

Placez un chiffre de 1 à 9 dans chaque case vide. 

Chaque ligne, chaque colonne et chaque boîte 3x3 

délimitée par un trait plus épais doivent contenir tous 

les chiffres de 1 à 9. Chaque chiffre apparaît donc une 

seule fois dans une ligne, dans une colonne et dans 

une boîte 3x3.

Solution du dernier sudoku

Niveau de difficulté : MOYEN

Ce jeu est une 

réalisation de 

Ludipresse. Pour plus 

d'informations, 

rendez-vous sur le site 

www.les-mordus.com 

ou écrivez-nous à 

info@les-mordus.com

Par Fabien Savary

ÊTES-VOUS OBSERVATEUR ? Ces deux 
dessins sont en apparence identiques. En réalité, il y a 
entre eux HUIT petites différences.

1833672

Parce que

nous aimons

vous rendre

heureux…

Surveillez 

nos

concours

Jeux19_février_15
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*Avant 16h pour parution le lendemain.
Le vendredi avant 16h pour parution dans Le Plus.

Petites annonces
« Du lundi au vendredi de8h30à 16h30*

450 375-8888
classees@lavoixdelest.ca

PRENEZ NOTE QUE:
Nos annonceurs sont priés de vérifier la
première parution de leurs annonces.
Notre journal se rend responsable d’une
seule insertion erronée.
Toute erreur ou annulation dans les édi-
tions du MARDI au SAMEDI doit être souli-
gnée AVANT 16h pour être corrigée ou
annulée le lendemain.
Toute erreur ou annulation dans Le Plus ou
pour le SPÉCIAL TRIO MÉDIA doit être sou-
lignée avant le VENDREDI, 16h pour être
corrigée ou annulée. 386139V

Aujourd’hui
c’est l’anniversaire de

Raymond Provencher, de Bromont;
Michael St-Maurice Blanchette, de Granby;
Aimé Pion, de Roxton-Pond;
Camille Guilmain, de Shefford;
Annie Martin, de Granby;
Philip Mileanen, de Cowansville;
Yvan Daigle, de Bonsecours;
Erika Lalumière Laflamme;
Annette Robichaud, de Granby;
Michel Loiselle, de Waterloo;
Louise Berney Fréchette, de Saint-Jean-
Chrysostome.

Joyeux 60e anniversaire de mariage à :
Denise Choinière Lalumière et Jean-Gilles
Lalumière, de Granby.

Pour souligner un anniversaire
il vous suffit d’appeler au plus tard

la veille avant 16 heures
du lundi au vendredi

au 450-375-8888 ou par courriel
classees@lavoixdelest.ca

Jason Béliveau Natalie Bernier Renaud Béliveau
Courtiers immobiliers

450 378-4120

Service,
in english

Cell.:450 525-2977 Cell.:450 525-5323 Cell.:450 777-6743

POU
R DES

RÉS
ULT

ATS

BER
NAR

D EST
LÀ!

Agence immobilière

BERNARD
ROUSSELLE

Cell. : 450521-7211

Courtier immobilier

bernardrousselle.ca

• SUCCESSION
• VENTE ET ACHAT
• RÉSIDENTIEL
• IMMEUBLE À REVENU
• COMMERCIAL

2030
Logements d’immeubles vendus depuis 2000

Yves Forand

Cell.: 450 375-1621
Bur.: 450 378-4120
RE/MAX Professionnel inc. Agence immobilière

Courtier immobilier

A 5 min. du ParcYamaska, bungalow avec abri
d’auto.Vente rapide, 165,000$. Idéal pour
bricoleur ! Eval. agréée 220,000$.450 361-9595

APPARTEMENTSÀ LOUER152 À GRANBY

3½ libre imm., meublé, chauffé, éclairé, pl. bois
franc et céramique. Idéal pour travailleur ou étu-
diant. Avec références. 450-521-6143

LOGISÀ LOUER153 EN RÉGION

À ST-PAUL D’ABBOTSFORD 3½ haut duplex
au pied de la montagne, balcon, entrée int.,
idéal pour pers. seule, non-fumeurs, pas d’ani-
maux. Libre 1er mars, 445$/ms. 450-379-9299

LOGISÀ LOUER154 À GRANBY

3½ SEMI-MEUBLÉ, ET 4½
Info: 450-775-5310.

3½+5½ libres imm. ET 4½+5½ pour juillet.
Conciergerie/Tranquille/Sécuritaire.

Références. 450-578-0963 Placemasse.ca

4½, 3e ét. 1er mars. 5½, 1er pl., 1er avril. 3½,
semi-meublé et 5½, juillet,.Pour 50 ans et +.
Réf. et enquête de crédit. Info: 450 375-4872

LOGISÀ LOUER154 À GRANBY

GRANDS 4½ TRÈS PROPRES
Céram. + bois flott., 530$ à 605$/ms. Câble
fourni. 280 Denison Ouest et 759 Bussières.
Libres imm.,mars, avril, mai, juill. 450 776-2648

205 SERVICES FINANCIERS

CONSOLIDATION DEDETTES
Un seul paiement par mois.

Cartes de crédit, impôts,TPS/TVQ, Hydro,
téléphone, saisies, marges, câble, etc.

Consultation gratuite et sans obligation.
1-888-371-0661

NOYÉ PAR DES DETTES qui vous empê-
chent de dormir. Nous avons des solutions
pour vous aider. La consultation est gratuite.

MNP syndic de faillites, GRANBY

450-361-2559
Siège social: Montréal

301 DIVERS ARTICLES

RÉFRIGÉRATEURS, poêles, laveuses,
sécheuses, congélateurs.Avec bonne garantie.

Aussi meubles usagés et antiques.
Entreprise J. Pontbriand, 450-372-2450

351 MESSAGES PERSONNELS

LA PETITE SANDRA VOUS REÇOIT
près de la Sortie 68, endroit tranquille.

Pour massage à l’huile chaude. 450-577-5898

★ A1 ROMANCE ENR ★

Service d’accompagnement
Reçoit & se déplace. 7/7 -24/24.

450-405-4902

Anika 35 ans.
450-994-3952

Massage 5 jours/sem.
Cowansville. 450-578-5467

VANESSA 29 ans, 5’8’’, 135 lb, 36B, cheveux
longs bruns, chaleureuse, ouverte d’esprit.
Discrétion. 450-525-6878

SOINSTHÉRAPEUTIQUES409 MASSOTHÉRAPIE

MASSOTHÉRAPEUTE - EXPERTE SANTÉ
Massage suédois, alliage de détente
et thérapeutique pour votre mieux-être.

Membre de F.Q.M. Nathalie 450-577-6035

451 PERSONNEL DEMANDÉ

recherche

DÉGUSTATRICE
EN MAGASIN

Disponible du jeudi au dimanche
Environ 20 h / semaine

Nous recherchons quelqu’un de
souriant et qui a de l’entregent

Faites parvenir votre C.V. par courriel
à iga08502rh@sobeys.com

Seules les personnes retenues
seront contactées.

585 ST-HUBERT, GRANBY

La réussite au féminin

Tu travailles ou étudies dans un domaine traditionnellement masculin?

Tu remets en question ton emploi ou ta formation?

Tu as de la difficulté à trouver ta place parmi les employés masculins?

Parce que la femmes est

au♥ de nos priorités!

• Démarche d’orientation
• Recherche et intégration en emploi
• Suivi et maintien en emploi ou en formation
• Sensibilisation à l’embauche des femmes

Cette activité est réalisée grâce à
la participation financière de :

Nos services

Maximise tes chances
de réussite !

Appelle-nous !
450 378-2212

3547352  
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406 SERVICES D'IMPÔT 406 SERVICES D'IMPÔT
C
om
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T.E.D. transmission électronique

Remboursement environ 2 semaines

30 ANS D’EXPÉRIENCE
• Particulier

• À votre compte

• Comptabilité (PME)

Comptabilité / Impôt Françoise Cadorette

158, rue Cartier, Granby 450 777-3844 Sur rendez-vous

451 PERSONNEL DEMANDÉ 451 PERSONNEL DEMANDÉ

BESOIN D’UNE COUTURIÈREVERSATILE
avec expérience sachant travailler sur : over-
lock, plain, 2 aiguilles, et machine à bord.

Katrine au 450-375-1665, poste 0

Chauffeur US demandé minimum 25 ans, pos-
sédant 3 ans d'expérience sur le US (remorque
fermée). Un peu de proche (pas de New York)
et midwest : MI., IN., IL., WI., MN., SD., AR.,
KY., TN., GA., NC., SC.Camion basé à Granby.
Date d'embauche mi-mars. ,40$/mille bonus
sur fuel économique, arrêts payés. Demander
Stéphane pour TSCM inc. ☎ 819-640-2934

Compagnie en pleine expansion a besoin de
chauffeurs de taxi, “pocket number”, de nuit.
Taxi Van Granby, ☎ 450-531-3911

RESTAURANT LA STATION
recherche SERVEUSES

avec expérience.Se présenter au 723 rue Sud
à Cowansville. 450-263-7131

501 AUTOMOBILES

Achetons véhicules

VENTE DE PIÈCES

NEUVES et USAGÉES

232, route 139 (ch. Roxton), Granby 450 777-3113

Lundi au vendredi : de 8 h à 17 h
Horaire hivernal : FERMÉ le samedi

Nous payons
les taxes!*

*Certaines conditions s’appliquent.

501 AUTOMOBILES

AUTOS, CAMIONS, 4X4, financement maison
Aucun cas refusé, 2006 à 2014

FINANCEMENT BRISSON, 1-866-566-7081
www.financementbrisson.com

552 AVIS PUBLICS

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du
décès de Gertrude Pion en son vivant domiciliée
au 205, boul. Leclerc Ouest, Granby, Québec, J2G
1T7, survenu le vingt-neuf août deux mille quatorze
(29 août 2014) à Granby, un inventaire des biens
de la défunte a été fait par GUY CHICOINE et LUC
CHICOINE, liquidateurs de la Succession Gertrude
Pion, conformément à la Loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés,
à l’étude de Nancy Brodeur, notaire, située au 12,
rue St-Antoine Sud, Granby, Québec, J2G 6W3.

Donné le 16 février 2015

GUY CHICOINE, liquidateur
LUC CHICOINE, liquidateur

AVIS DE CLÔTURE
D’INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné que, à la suite
du décès de Thérèse Pelletier en son vivant
domiciliée au 800, rue St-Paul, Farnham (Québec)
J2N 3B9, survenu le 13 juillet 2014, un inventaire
des biens de la défunte a été fait et transmis au
Registre des droits personnels et réels mobiliers
(RDPRM) où toute personne intéressée peut en
prendre connaissance.

Granby, le 19 février 2015

Consultez la rubrique du samedi!
Placez GRATUITEMENT votre annonce: 450-776-1555
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LaVoixdelEstSurMonOrdi.ca

Découvrez
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rein.ca/quebec
1-800-565-4515 • 514-938-4515

Au Québec,

1 personne sur 14
est atteinte d’insuffisance rénale

Donnez à

La Fondation canadienne du rein

Par votre appui,
vous contribuez au maintien

de la recherche, des activités et
services offerts tout en aidant
à l'amélioration de la qualité

de vie des personnes atteintes
et celle de leurs proches.

Merci de votre générosité

VOTRE HOROSCOPE
DU 21 JANVIER AU 19 FÉVRIER

Mercure toujours en Verseau, 1er décan, devrait vous aider sur le plan de la 
communication. N’hésitez pas à exprimer votre opinion et à le faire en votre 
nom. Le courage c’est de parler à la première personne, car vous n’avez pas 
besoin de vous cacher derrière qui que ce soit. Si une cause vous semble 
juste et équitable, vous devriez en faire la promotion.

DU 20 FÉVRIER AU 20 MARS
En cette étape anniversaire, il est préférable de ne rien négliger. Tout 
problème que l’on essaye d’ignorer finit toujours par faire surface, et 
souvent à un moment inopportun. Alors vous aurez avantage à régler une 
affaire qui vous tracasse. C’est le meilleur moyen de vous en débarrasser et 
d’avoir l’esprit tranquille. Le Soleil et la Lune sont en Poissons...

DU 21 MARS AU 20 AVRIL
Maintenant qu’elle “flirte” avec Neptune en Poissons, la Lune risque de 
vous troubler. Vous devriez vous libérer de tout sentiment de culpabilité. 
Du moment que votre intention n’était pas de tromper, vous n’avez rien à 
vous reprocher. Et, comme il est impossible de revenir en arrière, la seule 
chose… sera de faire état de votre malaise à la personne concernée.

DU 21 AVRIL AU 20 MAI
Tandis que le Soleil maintenant en Poissons vous aidera à faire une 
bonne impression sur les personnes que vous rencontrerez, la vie sociale 
contribuera à vous valoriser. La chance vous sourira et vous permettra de 
prendre le dessus sur vos rivaux. Vous pourriez même avoir l’occasion de 
donner une sage leçon d’humilité à une personne arrogante qui semble 
la mériter.

DU 21 MAI AU 21 JUIN
Les aspects actuels favorisent le domaine des unions et associations. Et ceci 
ne s’applique pas exclusivement aux relations personnelles, il peut aussi 
s’agir de partenariat d’affaires. Si vous planifiez bien vos manoeuvres, vous 
devriez être capable de faire d’une pierre deux coups. Quelqu’un souhaite 
que vous lui accordiez davantage d’attention. Regardez autour de vous...

DU 22 JUIN AU 22 JUILLET
Les vis-à-vis font les meilleurs amis, dit-on. Et avec le Soleil maintenant 
en Poissons, vos entretiens peuvent se faire plus émouvants. Vous aurez 
l’occasion de consolider certaines relations ainsi que de développer un 
lien de complicité avec une nouvelle personne. Si vous maintenez une 
perspective réaliste des évènements, cette étape s’annoncera favorable.

DU 23 JUILLET AU 23 AOÛT
Toujours en face de votre Signe, en Verseau, Mercure facilitera la 
communication au sein d’un groupe, d’une union ou d’une association. 
Sérieux n’est pas synonyme d’ennui ou de contrainte, mais plutôt de 
réconfort. Une situation qui vous tient à coeur évoluera conformément 
à vos attentes, mais ne vendez pas la peau de l’ours avant de l’avoir... 
apprivoisé.

DU 24 AOÛT AU 22 SEPTEMBRE
La présence du Soleil maintenant en Poissons, face à votre Signe, devrait 
vous mettre le vent dans les voiles, et tandis que la coopération de tiers 
partis semble facile à obtenir, certains gains ne sont pas exclus. Tant sur le 
plan personnel que dans le domaine professionnel, il suffira de demander 
pour recevoir… Il serait dommage de laisser passer une belle occasion.

DU 23 SEPTEMBRE AU 23 OCTOBRE
Étant donné que Pluton est toujours en Capricorne, au carré de votre Signe, 
vous devez encore fournir un petit effort pour trouver votre motivation. En 
effet, les évènements ont tendance à vous blaser. Si vous pouvez vous le 
permettre, reposez-vous un peu. Ce jeudi est mieux indiqué pour la détente 
que pour les travaux qui requièrent des efforts soutenus.

DU 24 OCTOBRE AU 22 NOVEMBRE
Il est toujours primordial d’entretenir une bonne confiance en soi. Ne 
permettez pas à d’autres personnes de vous transmettre leurs insécurités. 
Les initiatives que vous envisagez devraient engendrer les conséquences 
souhaitées. Pourquoi ne pas passer à l’action dès aujourd’hui? Si vous 
remettez ça à plus tard, vous donnerez l’impression de manquer de 
détermination.

DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE
C’est en effectuant des recherches et en demeurant à l’affût de nouvelles 
opportunités que vous pouvez remarquer une affaire avantageuse. Les 
meilleures occasions de maximiser vos gains proviennent de domaines 
qui se rattachent à vos loisirs. Les partenariats ne sont pas exclus, mais ils 
impliquent inévitablement certaines concessions. Y consentirez-vous?

DU 22 DÉCEMBRE AU 20 JANVIER
 La conjonction Lune-Neptune en Poissons augmentera votre magnétisme 
et… vos intuitions. Il pourrait également survenir des modifications 
importantes qui transformeront complètement votre façon de percevoir une 
situation. Alors votre flair intuitif devrait être en mesure de vous éclairer 
face à un choix complexe.
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LE SPÉCIALISTE DU MODÈLE
RÉDUIT EN RÉGION

18, RUE PRINCIPALE, GRANBY
450 372-3622

Votre passion,
nous la partageons!

Pour de bons conseils,
un service hors pair
et un choix
comme nulle
part ailleurs!

• Téléguidés
• Modèles réduits
• Pistes de course et trains

conseils,
hors pair

réduits
course et trains

181 PRINCIPALE . GRANBY

450 991.2252
lecubeespacebeaute.com

SPÉCIAL
DU MOIS

MARIE ÊVE

vous offre pour
le mois de février

une microtrolyse
(électrolyse au microscope)
15 minutes gratuites

avec achat d’un bloc 1 heure

Passez voir nos promotions!

RBQ : 8254-9346-02

POUR RÉALISER
VOS PROJETS
DE CONSTRUCTION

Coffrage de tous genres
- Résidentiel
- Commercial - Industriel
- Agricole - Isolant
• Dalles, balcons, trottoirs
• Goudronnage
• Finition de plancher
• Béton

111, rue Authier,
St-Alphonse-de-Granby

Cell. : 450 521-2226

450 375-4055

BétonMobile
St-Alphonse Inc.SERVICE,

QUALITÉ ET

COMPÉTENCE

betonmsa@videotron.ca
3652632  3671267  3619095  
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HOULE

M. Léopold - 1923-2015

Au Centre de santé Courville de Waterloo, le 13 février 2015, à l’âge de 91 ans et
9 mois est décédé monsieur Léopold Houle, époux de feu dame Adrienne Desro-
siers. Il demeurait à Waterloo et autrefois de Québec.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire Lépine Cloutier, 1500 boul.
Wilfrid-Hamel, Québec QC G1N 3Y6, le dimanche 22 février 2015 de 14 h
à 17 h et 19 h à 22 h; le lundi 23 février 2015 de 10 h à 14 h. Une cérémonie
suivra à 14 h en la chapelle du Complexe funéraire Lépine Cloutier à Québec
et de là au cimetière St-Charles.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Janyne (Richard Chevalier), Marc-André et Denyse; ses petits-enfants :
Nadia et Louis Karim. Il était le frère de Françoise (Robert Tremblay) et de feu Gilles (Gisèle Mercier).
Il laisse également dans le deuil ses belles-soeurs et beaux-frères de la famille Desrosiers ainsi que
Raynald Croteau et de nombreux neveux, nièces, cousins, cousines, parents et ami(e)s.
La famille tient à remercier tout le personnel du Centre de Santé Courville pour leur dévouement et les bons
soins prodigués.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association pulmonaire du Québec, 6070,
rue Sherbrooke Est, bur. 104, Montréal (Québec) H1N 1C1. Tél. 1 800 295-8111 ou le 1 888 768-6669, au
poste 221.

LÉPINE CLOUTIER /ATHOS
Tél. 418 682-5225 Télécopieur : 418 682-6249

Courriel : info@lepinecloutier.com www.athos.ca

LAPLANTE (Faucher)
Mme Rollande - 1925-2014

À l’hôpital B.M.P de Cowansville, entourée de ses proches, le 13 février 2015,
à l’âge de 89 ans est décédée Mme Rollande Faucher épouse de feu Hervé La-
plante demeurant à Sutton. Elle laisse dans le deuil ses enfants : Claude, Gaé-
tan (Ginette Martel), feu Raymond, Nicole (Michel Girouard), Lucie (Bertrand
Delage), Ginette (Yves Richard), ses petits-enfants : Patrick, Ghislain, Pascal,
Eric, Marco et ses arrière-petits-enfants : Bianka, Louis-Charles, Jérémie,
Alexandre, Christopher, Dylan, Philip, feu Kayla, Vincent et Benjamin. Elle
laisse également son frère et sa soeur, sa belle-soeur, ses neveux et nièces
et autres parents et amis.
Selon ses volontés, Mme Laplante ne sera pas exposée. Sous la direction

du Salon funéraire Désourdy Inc. de Sutton. Les funérailles auront lieu le samedi 21 février à 11h
en l’église St-André de Sutton. L’inhumation aura lieu ultérieurement. À noter que la famille sera
présente à l’église à compter de 9 h afin de recevoir vos témoignages de sympathie.
La famille désire remercier sincèrement tout le personnel de l’hôpital B.M.P., le Dr Michel Camerand,
le personnel des soins à domicile du C.L.S.C. de Cowansville ainsi que la famille Pierre Marziali
(Familiprix de Cowansville) pour les bons soins et conseils prodigués à Mme Laplante.
Des dons en sa mémoire à la Fondation de l’hôpital B.M.P seraient appréciés.
Des formulaires seront disponibles à l’église ou au www.fondationbmp.ca

PELLETIER BRUNELLE
MmeMarie-Paule 1931-2015

Au Centre hospitalier de Granby, le mercredi 11 février 2015 à l’âge de 83 ans,
est décédée Mme Marie-Paule Pelletier, épouse de feu Albert Brunelle,
demeurant à Roxton Falls.
Les funérailles auront lieu le samedi 21 février 2015 à 14h30 en l’église
St-Jean-Baptiste de Roxton Falls, l’inhumation aura lieu à une date ulté-
rieure au cimetière de Roxton Falls. Sous la direction de la RÉSIDENCE
FUNÉRAIRE RAYMOND GIRARDOT INC. La famille sera présente à l’église
à compter de 13h30.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Jean-Paul (Claudette Latour), Micheline
(Réal Gagnon), feu Robert, Gilbert, Diane, Ginette (Michel Brunelle), Jocelyne

(Alain Côté), Michel (Nicole Meunier), Pierre (Suzanne Beauregard), Denis (Claudette Marois), Mario
(Manon Fleury), ainsi que feu Mario. Ses vingt-trois petits-enfants, quarante arrière-petits-enfants, neuf
arrière-arrière-petits-enfants, son frère Jean-Guy (Solange Guay), ses beaux-frères et belles-soeurs :
Fleur-Ange, André (Lucille Chicoine), Lucille, Lucienne (Mathieu Dumas), ainsi que ses neveux et
nièces, de même que plusieurs parents et amis.
Des dons à la St-Vincent de Paul ou à la paroisse St-Jean-Baptiste de Roxton Falls seraient appréciés.
Des formulaires seront disponibles à l’arrière de l’église.

PICOT
Mme Claudette - 1953-2015

Au CHUS – Hôpital Fleurimont, le 17 février 2015, à l’âge de 61 ans, est
décédée madame Claudette Picot, épouse de monsieur Yvon Picard,
demeurant à Granby.
Outre son époux Yvon, elle laisse dans le deuil ses enfants : Éric et
Pascal; ses frères et soeurs : Rosemond Picot (Karen), Evangéline Picot
(Antonio Malais); Demerise Picot, Elizabeth Picot (Oscar Gautreau); ses
beaux-frères et belles-soeurs : Ginette Picard (Michel Lacroix), Louise
Picard, Carole Picard (Pierre Leclerc), Claude Picard (Hélène Gilbert),
France Picard (François Grenier), Aline Picard, Jacques Picard (Isabelle
Cyr), Lucie Picard (Sylvain Morin), Nicole Picard (Marc), ainsi que ses

neveux et nièces, cousins, cousines, autres parents et amis.
La crémation a eu lieu à Granby au Crématorium Les Jardins Funéraires Bessette. La famille
recevra les témoignages de sympathie au SALON LES JARDINS FUNÉRAIRES BESSETTE
DE GRANBY, le dimanche 22 février 2015 à compter de 12 h, suivis de la célébration de la
parole à 16 h en la chapelle.
En guise de sympathie, un don à la Société canadienne du cancer serait apprécié. Des formulai-
res seront disponibles au salon.

MEUNIER
M. Denis - 1936-2015

Au Centre hospitalier de Granby, le 1er février 2015, à l’âge de 78 ans est
décédé M. Denis Meunier, fils de feu Hervé Meunier et de feu Jeanne Bernard.
Il laisse dans le deuil ses frères et soeurs : Réal (feu Angèle Brodeur), Yolande
(Yvon Dubuc), feu Bernard (Georgette Dubuc), Raymond (Charlotte Ouellet),
Claude, Gisèle (Reynald Chauvin) et Roch, sa nièce Hélène Meunier qui s’est
occupée de lui; ses neveux et nièces, ainsi que plusieurs autres parents et
amis.
Les cendres seront exposées au Complexe funéraire Desnoyers de
St-Césaire. Les heures de visite seront le samedi 21 février 2015 de 9h30
à 13h30, suivie des funérailles à 14h en l’église de St-Paul-d’Abbotsford.
En remplacement de fleurs, la famille vous propose de faire des dons à la

Fondation du Centre hospitalier de Granby, les formulaires seront disponibles au salon.

Premier anniversaire du décès de M. Roch Dubé

En ce 19 février 2015, premier anniversaire du décès de

M. Roch Dubé, ses enfants, Joanne, Frédéric et Francisca

désirent souligner l’engagement indéfectible de leurs parents,

Roch et Micheline, à créer une famille aimante et unie.
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Don in memoriam
En souvenir d’un être cher

1 877 336-4443

www.fqc.qc.ca



lnh

Mathieu Perreault 
blessé
Tout indique que les Jets de Win-
nipeg devront se passer des ser-
vices de Mathieu Perreault. Selon 
l’entraîneur-chef Paul Maurice, Per-
reault a été victime d’une «impor-
tante blessure au bas du corps», et 
l’équipe espère qu’il pourra revenir 
au jeu vers la fin du calendrier régu-
lier. Perreault occupe le cinquième 
rang des marqueurs de l’équipe 
avec 18 buts et autant d’aides en 
56 matchs. Il a notamment connu 
une rencontre de quatre buts, le 
13 janvier, dans un gain de 8-2 face 
aux Panthers de la Floride. les Jets 
sont au plus fort d’une place en sé-
ries éliminatoires et détiennent une 
avance de six points sur les Kings de 
los Angeles, actuels détenteurs du 
neuvième rang dans l’Association 
Ouest. LA PRESSE CANADIENNE

Les Oilers avec 
Ben Scrivens
les Oilers d’Edmonton ont inscrit le 
nom du gardien Ben Scrivens sur la 
liste des joueurs actifs hier, mais ont 
perdu les services d’un autre gar-
dien, Viktor Fasth. lors du match 
de lundi contre les Jets de Winni-
peg, Fasth a subi une blessure à un 
genou lors de la première ronde 
de tirs de barrage. Scrivens n’a pas 
joué depuis une blessure à un mus-
cle ischio-jambier lors d’un revers 
de 2-1 des Oilers face aux Devils du 
new Jersey, le 9 février. En 38 sor-
ties cette saison, Scrivens affiche 
un dossier de 10-17-7, une moyenne 
de buts alloués de 2,99 et un taux 
d’efficacité de ,895. De son côté, 
Fasth présente une fiche de 6-15-
3, une moyenne de 3,41 et un taux 
d’efficacité de ,888 en 26 matchs. 
LA PRESSE CANADIENNE

COuPE RyDER 2016

Clarke capitaine 
d’Équipe Europe
Darren Clarke a été choisi hier à 
titre de capitaine d’Équipe Europe 
en vue de la coupe Ryder de 2016 
sur le parcours de hazeltine, au 
Minnesota, après avoir reçu l’appui 
de prestigieux golfeurs tels Rory 
McIlroy et Ian Poulter. la décision 
a été confirmée à la suite d’une 
rencontre d’un comité composé 
notamment des trois derniers capi-
taines d’Équipe Europe — Colin 
Montgomerie, Jose Maria Olazabal 
et Paul McGinley. Selon Montgome-
rie, la sélection du populaire nord-
Irlandais a fait l’unanimité. «Je pen-
se qu’il sera un bon communicateur, 
ce qui est très important à titre de 
capitaine, a opiné Montgomerie. Il a 
le respect des joueurs — ce qui est 
acquis à titre d’ancien champion de 
l’Omnium britannique — et sa fiche 
en Coupe Ryder est excellente.» 
ASSOCIATED PRESS 
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ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ Pts
1. Montréal 56 78
2. Tampa Bay 59 76
3. Detroit 55 72
4. Boston 56 64
5. Floride 55 60
6. Ottawa 55 54
7. Toronto 57 51
8. Buffalo 56 35
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ Pts
1. N.Y. Islanders 58 77
2. N.Y. Rangers 55 73
3. Pittsburgh 57 73
4. Washington 58 72
5. Philadelphie 57 58
6. Columbus 55 53
7. New Jersey 56 51
8. Caroline 56 47

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ Pts
1. Nashville 56 82
2. St. Louis 56 78
3. Chicago 57 74
4. Winnipeg 59 70
5. Minnesota 56 63
6. Dallas 56 60
7. Colorado 57 59
SECTION PACIFIQUE
 MJ Pts
1. Anaheim 57 77
2. Vancouver 56 67
3. Calgary 57 67
4. San Jose 58 66
5. Los Angeles 56 64
6. Arizona 58 47
7. Edmonton 58 42

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 18 février.
 MJ B A PTS
Pacioretty  56 26 22 48
Plekanec  56 17 23 40
Subban  56 11 29 40
Galchenyuk  56 16 20 36
Desharnais  56 9 23 32
Markov  56 7 25 32
Gallagher  56 13 17 30
Weise  53 9 14 23
Eller  51 9 7 16
Sekac  47 7 9 16
Parenteau  40 6 9 15
Prust  56 4 9 13
Emelin  54 2 11 13
Gonchar  41 1 12 13
Gilbert  52 2 7 9
Beaulieu  41 0 5 5
Weaver  30 0 4 4
Bournival  23 2 1 3
Andrighetto  12 2 1 3
Allen  11 0 2 2
Tinordi  9 0 2 2
Thomas  14 1 0 1
Malhotra  48 0 1 1
Price  45 0 1 1
Tokarski  12 0 1 1
De La Rose  7 0 1 1
Tangradi  7 0 0 0
Dumont  3 0 0 0
Bowman  3 0 0 0
Pateryn  0 0 0 0
MacDonald  0 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  32 11 2 87 5 1,93 ,935
Tokarski  5 5 2 31 0 2,67 ,914

LHO
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Oshawa 54 43 7 2 2 235 122 90
Ottawa 54 31 20 2 1 187 177 65
Belleville 55 23 25 3 4 167 199 53
Kingston 52 20 24 5 3 139 154 48
Peterb. 53 21 27 1 4 170 216 47
SECTION CENTRALE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Barrie 54 35 17 1 1 226 173 72
North Bay 53 28 14 6 5 181 145 67
Niagara 54 26 24 2 2 204 189 56
Miss. 55 22 30 2 1 146 205 47
Sudbury 55 9 44 1 1 120 271 20

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRE-OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Erie 54 38 12 2 2 250 171 80
London 55 32 20 0 3 230 206 67
Guelph 55 31 20 2 2 187 189 66
Kitchener 53 26 18 3 6 173 175 61
O. Sound 52 24 19 2 7 183 169 57
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
S.S. Marie 56 43 11 0 2 276 167 88
Sarnia 55 25 23 4 3 184 206 57
Saginaw 54 23 28 2 1 173 210 49
Windsor 55 22 30 2 1 186 228 47
Plymouth 54 19 31 2 2 159 204 42
Mercredi 18 février
Plymouth 3 Windsor 1
Sudbury 3 S.S. Marie 8
Jeudi 19 février
Kitchener à North Bay, 19h.
Belleville à Peterb., 19h05.
O. Sound à Barrie, 19h30.
Vendredi 20 février
Peterb. à Niagara, 19h.
O. Sound à Sarnia, 19h05.
Windsor à Plymouth, 19h05.
North Bay à S.S. Marie, 19h07.
Kitchener à Sudbury, 19h30.
Saginaw à Ottawa, 19h30.
Oshawa à London, 19h30.
Kingston à Mississauga, 19h30.
Erie à Guelph, 19h30.

LHJMQ
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
B.-Boisbriand 56 35 14 2 5 205 149 77
Sherbrooke 55 30 20 1 4 193 197 65
R.-Noranda 55 27 24 3 1 195 200 58
Val-d’Or 55 25 22 3 5 227 233 58
Drum. 56 23 30 0 3 163 200 49
Gatineau 56 21 30 0 5 182 216 47
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Rimouski 53 36 13 2 2 218 166 76
Québec 56 34 19 1 2 225 193 71
B.-Comeau 58 31 19 5 3 202 199 70
Shawinigan 54 30 21 1 2 207 174 63
Victoriaville 57 24 27 2 4 211 220 54
Chicoutimi 54 24 25 3 2 171 194 53
SECTION MARITIMES 
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Moncton 57 38 16 0 3 231 193 79
St-Jean 56 28 19 3 6 196 187 65
Halifax 55 27 23 4 1 179 194 59
Charl. 55 27 24 1 3 176 194 58
Cap-Breton 54 24 25 2 3 205 195 53
A.-Bathurst 56 15 35 4 2 133 215 36
Mardi 17 février
Halifax 2 Moncton 3 (P)
B.-Comeau 4 Québec 6
Mercredi 18 février
Victoriaville 4 Saint-Jean 3 (P)
Jeudi 19 février
Victoriaville à Halifax, 18h.
Chicoutimi à Sherbrooke, 19h.
B.-Boisbriand à R.-Noranda, 
19h.
A.-Bathurst à Rimouski, 19h30.
Vendredi 20 février
Moncton au Cap-Breton, 18h.
Saint-Jean à Charlottetown, 18h.
Drummondville à Shawinigan, 
19h30.
Chicoutimi à Gatineau, 19h30.
B.-Boisbriand à Val-d’Or, 19h30.
Samedi 21 février
Sherbrooke à B.-Comeau, 16h.
Victoriaville au Cap-Breton, 18h.
Halifax à Charlottetown, 18h.
Rimouski à Drummondville, 19h.
Québec à R.-Noranda, 19h.RENDEMENT - SÉNATEURS

NOTE: en date du 18 février.
 MJ B A PTS
Ryan  51 14 28 42
Karlsson  55 13 29 42
Turris  55 12 24 36
Hoffman  52 20 13 33
Stone  53 13 20 33
Zibanejad  53 14 16 30
MacArthur  53 13 13 26
Legwand  53 8 14 22
Michalek  50 10 10 20
Chiasson  49 9 11 20
Ceci  54 5 12 17
Condra  41 6 6 12
Cowen  47 3 6 9
Lazar  41 2 6 8
Gryba  53 0 8 8
Neil  38 4 3 7
Borowiecki  36 0 7 7
Wiercioch  31 1 5 6
Pageau  23 2 3 5
Methot  18 0 5 5
Smith  27 2 1 3
Phillips  36 0 3 3
Greening  20 1 0 1
Lehner  25 0 1 1
Prince  1 0 1 1
Anderson  31 0 0 0
Hammond  1 0 0 0
Driedger  0 0 0 0
Hobbs  0 0 0 0
Wideman  0 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Lehner  9 12 3 74 0 3,02 ,905
Hammond  1 0 0 4 0 2,96 ,918
Driedger  0 0 0 0 0 0,00 ,000

HOCKEY

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Montréal 57 37 16 3 1 31 152 127 78 20-7-2-1 17-9-1-0 6-3-1-0 P-1
Tampa Bay 59 35 18 2 4 33 191 159 76 22-6-0-1 13-12-2-3 5-3-2-0 P-1
Detroit 55 31 14 2 8 29 160 141 72 17-5-0-7 14-9-2-1 6-3-0-1 P-3
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
N.Y. Islanders 58 38 19 0 1 31 188 163 77 20-7-0-0 18-12-0-1 6-4-0-0 G-1
N.Y. Rangers 55 34 16 1 4 32 174 136 73 17-7-1-3 17-9-0-1 7-2-1-0 G-4
Pittsburgh 57 32 16 4 5 29 162 144 73 18-9-1-2 14-7-3-3 5-4-0-1 P-2
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Washington 58 31 17 6 4 29 171 146 72 15-7-2-3 16-10-4-1 6-3-1-0 G-2
Boston 56 28 20 3 5 26 147 145 64 17-9-2-2 11-11-1-3 4-4-1-1 P-4
Floride 56 25 19 4 8 20 138 155 62 12-8-0-6 13-11-4-2 4-4-0-2 G-1
Philadelphie 57 24 23 4 6 22 153 167 58 15-8-0-4 9-15-4-2 6-1-2-1 P-1
Ottawa 56 23 23 5 5 20 159 160 56 13-10-2-3 10-13-3-2 4-5-0-1 G-1
Columbus 55 25 27 2 1 21 147 172 53 12-14-1-1 13-13-1-0 5-5-0-0 G-1
New Jersey 57 22 26 3 6 18 126 155 53 12-8-3-4 10-18-0-2 5-4-1-0 G-1
Toronto 58 23 30 2 3 20 162 178 51 16-13-0-0 7-17-2-3 1-7-0-2 P-4
Caroline 56 20 29 2 5 16 127 154 47 11-11-0-3 9-18-2-2 4-4-1-1 P-1
Buffalo 57 16 37 2 2 10 105 195 36 11-17-1-1 5-20-1-1 2-7-0-1 P-4

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Nashville 57 39 12 2 4 34 175 132 84 25-3-0-1 14-9-2-3 8-2-0-0 G-6
St. Louis 57 37 16 2 2 30 179 141 78 21-6-1-1 16-10-1-1 7-3-0-0 P-1
Chicago 57 35 18 2 2 28 172 131 74 18-7-2-1 17-11-0-1 5-3-1-1 G-2
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Anaheim 57 35 15 2 5 28 169 160 77 19-7-1-2 16-8-1-3 4-5-0-1 P-1
Vancouver 56 32 21 2 1 30 158 147 67 16-11-0-1 16-10-2-0 6-4-0-0 G-1
Calgary 57 32 22 2 1 29 166 147 67 17-11-1-1 15-11-1-0 7-3-0-0 G-2
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Winnipeg 59 30 19 6 4 24 165 157 70 15-10-3-1 15-9-3-3 4-4-2-0 G-2
San Jose 59 29 22 3 5 27 165 170 66 14-11-2-3 15-11-1-2 3-5-1-1 P-2
Los Angeles 56 26 18 5 7 25 155 150 64 19-6-3-3 7-12-2-4 6-4-0-0 G-5
Minnesota 56 28 21 5 2 26 155 152 63 16-7-4-1 12-14-1-1 8-1-1-0 P-1
Dallas 57 27 22 6 2 25 179 180 62 12-11-4-2 15-11-2-0 6-3-0-1 G-1
Colorado 57 24 22 7 4 17 149 161 59 15-11-2-1 9-11-5-3 5-4-1-0 G-2
Arizona 58 20 31 2 5 16 131 194 47 9-15-2-2 11-16-0-3 3-6-0-1 P-4
Edmonton 58 16 32 6 4 12 135 196 42 9-16-1-1 7-16-5-3 4-5-0-1 P-2

MARQUEURS
NOTE:en date du 18 février.
 MJ B A Pts
Garland, Moncton 57 29 75 104
Martel, B.-B. 56 45 45 90
Jevpalovs, B.-B. 54 41 45 86
Beauvillier, Shaw. 54 36 42 78
Loiseau, Rimouski 53 30 48 78
Miceli, Victoriaville 53 29 49 78
Timashov, Québec 54 17 61 78
Farrell, C.-B. 54 36 41 77
Ehlers, Halifax 38 28 48 76
Barbashev, Moncton 47 34 41 75
Erne, Québec 50 36 38 74
St-Cyr, B.-Comeau 58 47 26 73
DeLuca, Rimouski 53 34 39 73
Meier, Halifax 48 34 39 73
Richard, Val-d’Or 54 35 37 72
Beauregard, Val-d’Or 55 23 49 72
Lemay, R.-N. 55 38 32 70
Ciampini, B.-Comeau 58 31 39 70

LNH
Mardi 17 février
N.Y. Islanders 4 Caroline 1
Columbus 5 Philadelphie 2
Washington 3 Pittsburgh 1
Buffalo 1 New Jersey 2 (F)
Floride 3 Toronto 2
San Jose 1 Nashville 5
Dallas 4 St. Louis 1
Mercredi 18 février
Montréal 2 Ottawa 4
Detroit à Chicago, 19h30.
Minnesota à Calgary, 21h30.
Tampa Bay à Anaheim, 22h.
Boston à Edmonton, 22h.
Los Angeles au Colorado, 22h.
Jeudi 19 février
Nashville à N.Y. Islanders, 19h.
Vancouver à N.Y. Rangers, 19h.
Winnipeg à Washington, 19h.
Buffalo à Philadelphie, 19h.
Columbus à Pittsburgh, 19h.
Floride à Montréal, 19h30.
San Jose à Dallas, 20h30.
Vendredi 20 février
Vancouver au New Jersey, 19h.
Toronto en Caroline, 19h.
N.Y. Rangers à Buffalo, 19h.
Boston à St. Louis, 20h.
Colorado à Chicago, 20h30.
Minnesota à Edmonton, 21h.
Anaheim à Calgary, 21h.

LHJQ
SECTION DAVID PERRON
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Sherbrooke 48 35 8 3 2 218 127 75
Princeville 47 31 11 2 3 236 161 67
Granby 47 21 20 3 3 217 218 48
St-Hyacinthe 49 17 31 0 1 150 239 35
SECTION ALEXANDRE BURROWS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Longueuil 49 34 11 1 3 242 159 72
Kahnawake 49 26 20 0 3 211 207 55
V.-Dorion 48 23 21 4 0 250 257 50
Lachine 47 18 24 3 2 197 230 41
Valleyfield 46 15 30 0 1 199 266 31
SECTION MARTIN SAINT-LOUIS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Jérôme 48 31 14 1 2 214 162 65
Ste-Agathe 47 26 18 1 2 216 206 55
Montréal-Est 49 25 23 0 1 237 249 51
Terrebonne 48 21 23 3 1 156 181 46
St-Léonard 48 12 30 3 3 154 235 30
Mercredi 18 février
Ste-Agathe à St-Jérôme, 19h30.
Jeudi 19 février
V.-Dorion à Valleyfield, 19h30.
Vendredi 20 février
Granby à St-Hyacinthe, 19h30.
Valleyfield à Longueuil, 19h30.
Montréal-Est à Terrebonne, 
19h30.
St-Léonard à Ste-Agathe, 19h30.
Kahnawake à Lachine, 20h.

MIDGET AAA
VERS LA COUPE JIMMY-FERRARI
Huitièmes de finale (3 de 5)
(Dimanche 15 février
Lévis 7 Gatineau 3
(Lévis gagne 3-0)
T.-Rivières 4 Est-Blondin 6
(Esther-Blondin gagne 3-0)
Châteauguay 3 Jonquière 1
(Châteauguay gagne 3-1)
Notre-Dame 4 Magog 0
(Notre-Dame gagne 3-1)
Lundi 16 février
St-Eustache 3 Amos 2
(St-Eustache gagne 3-1)
C. Lemoyne 3 L-Montréal 2
(C.-Lemoyne gagne 3-1)
St-François 2 L. St-Louis 3
(L. St-Louis gagne 3-1)

Série de la 2e chance (2 de 3)
Samedi 21 février
St-François à T-Rivières, 14h30.
Dimanche 22 février
St-François à T-Rivières

LNAH
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Sorel-Tracy 35 26 8 1 0 176 121 53
Jonquière 34 22 7 1 4 154 126 49
Thet. Mines 34 18 11 3 2 136 135 41
T.-Rivières 34 18 13 2 1 168 148 39
St.-G 35 17 14 2 2 128 138 38
Riv.-du-Loup 35 15 16 2 2 169 183 34
Laval 33 12 19 0 2 148 178 26
Cornwall 34 9 22 2 1 102 152 21
Dimanche 15 février
Riv.-du-Loup 5 Laval 6
Vendredi 20 février
St-G. à Riv.-du-Loup, 20h.
Cornwall à Sorel-Tracy, 20h.
Thet. Mines à T.-Rivières, 20h.
Jonquière à Laval, 20h.
Samedi 21 février
T.-Rivières à Jonquière, 19h30.
Riv.-du-Loup à St-G., 19h30.
Dimanche 22 février
Sorel-Tracy à Cornwall, 15h.
Laval à Thet. Mines, 16h.

LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Manchester 49 31 12 4 2 154 110 68
Providence 52 26 19 6 1 137 131 59
Worcester 49 26 17 4 2 142 132 58
Portland 51 27 21 3 0 131 119 57
St. John’s 53 23 23 5 2 126 163 53
SECTION NORD-EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Syracuse 50 29 13 8 0 138 139 66
Hartford 51 28 16 4 3 144 146 63
Springfield 52 29 18 5 0 144 143 63
Albany 51 22 20 4 5 131 145 53
Bridgeport 51 21 24 5 1 154 169 48
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Hershey 50 30 13 5 2 142 108 67
Scranton 52 28 18 2 4 135 114 62
Lehigh Valley 50 24 21 4 1 140 154 53
Norfolk 51 21 24 3 3 111 145 48
Binghamton 50 20 24 5 1 156 168 46

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION NORD
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Utica 50 30 14 5 1 140 121 66
Hamilton 50 25 19 6 0 137 131 56
Adirondack 49 25 20 3 1 142 136 54
Toronto 49 21 19 9 0 116 135 51
Rochester 52 22 26 4 0 155 166 48
SECTION CENTRE-OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Milwaukee 52 29 15 4 4 154 128 66
Rockford 52 29 17 4 2 135 120 64
G. Rapids 51 28 17 5 1 163 132 62
Chicago 51 26 19 5 1 144 128 58
Lake Erie 49 23 19 4 3 136 159 53
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Oklahoma 50 31 13 3 3 157 136 68
San Antonio 51 29 18 4 0 167 159 62
Texas 51 23 17 10 1 149 148 57
Charlotte 51 19 26 5 1 111 150 44
Iowa 54 17 35 1 1 122 178 36
Mardi 17 février
Hartford 2 Portland 3
Lake Erie 3 Milwaukee 2
Mercredi 18 février
San Antonio 4 Rockford 0
Texas 2 Utica 5
Milwaukee 3 G. Rapids 4 (P)
Iowa 1 Charlotte 4
Binghamton Lehigh Valley, 
19h05.
Rochester à Hamilton, 19h30.
Jeudi 19 février
Iowa à Charlotte, 19h.
Vendredi 20 février
Hamilton à G. Rapids, 19h.
St. John’s à Manchester, 19h.
Hartford à Springfield, 19h.
Albany à Syracuse, 19h.
Toronto à Utica, 19h.
Providence Lehigh Valley, 19h05.
Texas à Rochester, 19h05.
Hershey à Binghamton, 19h05.
Norfolk à Worcester, 19h30.
Rockford à Lake Erie, 19h30.
Adirondack à Oklahoma, 20h.

COLLÉGIAL AAA
 MJ V D DPF BP BC Pts
Ch.-St-Lawrence 31 25 4 2 128 66 52
Sorel-Tracy 30 21 9 0 108 86 42
A.-Laurendeau 30 19 9 2 140 86 40
Laflèche 28 19 8 1 126 98 39
St.-Laurent 30 18 11 1 120 103 37
Lionel.-Groulx 29 13 13 3 125 147 29
Ste.-Foy 31 12 14 5 81 106 29
Alma 31 12 17 2 116 126 26
Dawson 29 8 19 2 78 126 18
Thetford 31 3 24 4 65 143 10
Jeudi 19 février
Laflèche Thetford, 19h30.
Vendredi 20 février
A.-Laurendeau Dawson, 19h30.
Ste.-Foy St.-Laurent, 19h30.
Samedi 21 février
A.-Laurendeau Laflèche, 14h15.
Ch.-St-Lawrence Lionel.-Groulx, 
15h30.
Dawson Sorel-Tracy, 16h.

HOCKEY

TENNIS
SOMMAIRE

MARQUEURS
NOTE: en date du 18 février.
 B A Pts
Kane, Chi 27 36 63
Voracek, Phi 18 42 60
Backstrom, Was 16 44 60
Ovechkin, Was 37 22 59
Seguin, Dal 29 30 59
Tavares, NYI 28 30 58
Crosby, Pit 19 39 58
Nash, NYR 35 20 55
Tarasenko, STL 29 26 55
Johnson, TB 21 34 55
Giroux, Phi 16 39 55
Benn, Dal 22 32 54
Getzlaf, Ana 17 37 54
Pavelski, SJ 31 22 53
Stamkos, TB 30 23 53
Malkin, Pit 21 32 53
Foligno, Clb 22 30 52
Johansen, Clb 21 31 52
Couture, SJ 21 30 51
Thornton, SJ 12 39 51
Kucherov, TB 21 29 50
Forsberg, Nas 19 31 50
Little, Win 23 26 49
Zetterberg, Det 15 34 49
Pacioretty, Mon 26 22 48
Kessel, Tor 22 26 48
Steen, STL 19 29 48
Ribeiro, Nas 11 37 48
H. Sedin, Van 10 38 48
Ladd, Win 20 27 47
Hudler, Cal 18 29 47

RIO OPEN PRESENTED 
BY CLARO HDTV
À RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
MESSIEURS
Simple - Deuxième tour
Andreas Haider-Maurer, Autriche, 
bat Tommy Robredo (3), Es-
pagne, 6-3, 6-2.
Juan Monaco, Argentine, bat 
Jarkko Nieminen, Finlande, 6-1, 
7-6 (7-4).
Joao Souza, Brésil, bat Blaz 
Rola, Slovénie, 6-4, 6-7 (9-11), 
6-4.

DUBAI DUTY FREE 
CHAMPIONSHIPS
À DUBAI, ÉMIRATES ARABES UNIS
DAMES
Simple - Troisième tour
Garbine Muguruza, Espagne, 
bat Agnieszka Radwanska (5), 
Pologne, 6-4, 6-2.
Lucie Safarova (11), République 
tchèque, bat Venus Williams (8), 
États-Unis, 6-4, 6-2.
Karolina Pliskova (17), Répub-
lique tchèque, bat Ana Ivanovic 
(4), Serbie, 6-2, 4-6, 6-4.
Simona Halep (1), Roumanie, bat 
Tsvetana Pironkova, Bulgarie, 
6-4, 6-3.
Caroline Wozniacki (3), Dane-
mark, bat Alize Cornet (15), 
France, 6-4, 6-0.
Ekaterina Makarova (6), Russie, 
bat Zarina Diyas, Kazakhstan, 
6-3, 6-4.
Flavia Pennetta (10), Italie, bat 
Angelique Kerber (7), Allemagne, 
6-2, 3-6, 6-1.
Carla Suarez Navarro (13), 
Espagne, bat Petra Kvitova (2), 
République tchèque, 6-3, 4-6, 
6-3.

Montréal 2
Ottawa 4
Première période
Aucun but.
Pénalité(s) — Aucune pénalité.
Deuxième période
1. Ottawa, Michalek 11 (Hoff-
man, Stone) 11:26
2. Montréal, Pacioretty 27 (Mar-
kov, Desharnais) 11:34
3. Ottawa, Pageau 3 (Karlsson, 
Condra) 18:13
Pénalité(s) — Borowiecki Ott 
5:57, Subban Mon 9:13, Borow-
iecki Ott (maj.) 12:29, Prust Mon 
(maj.) 12:29, Galchenyuk Mon 
14:09.
Troisième période
4. Ottawa, Stone 14 (Karlsson, 
Michalek) 9:27 (an)
5. Montréal, Beaulieu 1 (Subban, 
Bournival) 14:25
6. Ottawa, Turris 13 (Stone) 
18:29 (fd)
Pénalité(s) — Condra Ott 5:25, 
De La Rose Mon 7:55.
Tirs au but
Montréal 13 17 14 — 44
Ottawa 14 15 10 — 39
Gardiens — Montréal: Dustin 
Tokarski (P, 5-5-2); Ottawa: An-
drew Hammond (G, 1-0-0).
Avantages numériques — 
Montréal: 0-2; Ottawa: 1-3.
Arbitres — Rob Martell, Brian 
Pochmara. Juges de lignes 
— Brad Lazarowich, Ryan 
Galloway.
Assistance — 18,949.
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Le Nordik attend Sherbrooke, 
demain soir, en ouverture des séries

MICHEL TASSÉ
michel.tasse@lavoixdelest.ca

COWANSVILLE — « On va gagner 
si on y croit. Moi, j’y crois, mais il 
faut que mes joueurs y croient 
aussi. »

Le propriétaire, directeur général 

et maintenant entraîneur du Nor-

dik de Cowansville, Jean-Char-

les Lajoie, ne fait pas une longue 

analyse quand il est question de la 

série au meilleur de trois matchs 

qui opposera son équipe au Hoc-

key Experts de Sherbrooke, à 

compter de demain soir, à l’Aréna 

Roland-Désourdy du Pavillon des 

sports. Selon lui, tout est une ques-

tion de confiance.

« On ne s’en cachera pas, nos 

joueurs ont présentement le moral 

dans les talons, dit-il. On en a eu 

une belle preuve il y a une semai-

ne contre Trois-Rivières. On tirait 

de l’arrière 3-2 et, aussitôt que les 

Draveurs ont marqué leur qua-

trième but, en début de troisième 

période, on a senti que les gars 

baissaient les bras. Mais là, on 

commence les séries éliminatoires, 

on remet le compteur à zéro et il 

faut repartir avec une nouvelle atti-

tude. Moi, je le répète, j’ai confian-

ce en cette équipe-là. »

Le Nordik a complété la saison 

avec une fiche de huit victoires, 

14 défaites et deux défaites en bris 

d’égalité, au quatrième et avant-

dernier rang de la Ligue de hockey 

junior AA Estrie-Mauricie. Le Hoc-

key Experts a fait pire en terminant 

au dernier rang, mais il a remporté 

ses trois derniers matchs face au 

Nordik, dont le dernier en finale 

du Tournoi junior de Cowansville.

«  C ’e st  u n e  é q u i p e  q u i ,  au 

contraire de nous, est en pleine 

confiance. Ils sont allés chercher 

de bons joueurs en fin de saison 

(notamment l’ex-Inouk Janick 

Lowry-Gagnon) et ils ont des 

joueurs qui commencent à déblo-

quer (comme l’attaquant Jonathan 

Cloutier, considéré il n’y a pas si 

longtemps comme un bel espoir). 

Oubliez leur fiche, c’est une mena-

ce très sérieuse. »

FAIRE OUBLIER 
UNE SAISON ORDINAIRE

S’ils veulent l’emporter,  les 

meilleurs joueurs du Nordik 

devront être les meilleurs. Charles-

Olivier Lajoie devra être supérieur 

à Félix-Antoine Maheu devant 

le filet et les Samuel Deslandes, 

Maxym Blanchard, Pier-Gabriel 

Lajoie et Jean-Benoit Beaudry 

devront s’imposer.

« Mes fils (Charles-Olivier et 

Pier-Gabriel), comme les autres, 

devront élever leur jeu d’un cran, 

reprend Lajoie. Nous sommes ren-

dus en séries, la vraie saison com-

mence et on a la chance de faire 

oublier une saison très ordinaire. »

Et pour ceux qui se poseraient la 

question, Michael Forand, le fils 

de Martin Forand (que Lajoie a 

congédié il y a une semaine), est 

toujours avec le Nordik.

« Michael est un bon joueur et 

il peut nous aider. Je suis content 

qu’il soit resté et je m’attends à de 

bonnes séries de sa part. »

Le gagnant de la série Cowans-

ville-Sherbrooke affrontera le V. 

Boutin de Plessisville en demi-

finale de la Ligue junior AA Estrie-

Mauricie dans un trois de cinq. Et 

le vainqueur de cette dernière 

série obtiendra son billet pour 

représenter l’Estrie au tournoi de 

la Coupe Dodge.

« Voilà une puissante motiva-

tion, dit encore Jean-Charles 

Lajoie. Cinq victoires, cinq peti-

tes victoires, et on aura la chance 

de défendre notre titre de cham-

pion québécois. Si mes joueurs 

ne le savent pas, je vais le leur 

rappeler ! »

D’abord une question de confiance

« On commence les séries éliminatoires, on remet le compteur à zéro et il faut repartir avec une nouvelle attitude. Moi, 
je le répète, j’ai confiance en cette équipe-là », lance Jean-Charles Lajoie. — PHOTO ARCHIVES LA VOIX DE L’EST
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Admission gratuite

Une présentation de:

L’histoire
du jour

Assurément l’un des joueurs issus du hockey mineur de
Granby s’étant le plus illustré sur les scènes provinciale
et nationale, Patrick « Pat » Murray aura connu une belle
association avec le Tournoi de hockey Bantam de Granby,
non seulement comme hockeyeur, mais également comme
entraîneur et bénévole.

«J’ai joué dans deux éditions du tournoi, soit celles de 1978
et de 1979. Sans me souvenir exactement de notre clas-
sement, je sais que nous y avions bien figuré. Une fois ma
carrière junior majeure terminée – il a porté les couleurs du
Canadien Junior de Verdun et des Cataractes de Shawinigan
– on m’a demandé de «coacher» les Vics AA et ce fut mon
premier contact avec le tournoi en tant qu’instructeur.»

«À chacun de nos matchs, l’aréna
était plein. Notre plus grand défi
était de calmer nos joueurs afin
qu’ils ne changent pas leur façon
de jouer malgré la présence de
nombreux parents et amis», men-
tionne-t-il.

«Puis, plus tard, en tant que bé-
névole, j’ai touché à à peu près
tout, du comité de discipline au
registrariat. Étant père de deux
enfants, je me promène encore
beaucoup dans les arénas et il ne
fait aucun doute que parmi tous
les tournois de hockey mineur or-
ganisés au Québec, le nôtre figure
dans le Top-3 des meilleurs !»

Une collaboration de:

www.tournoibantamgranby.ca

PATRICK MURRAY :
«NOTRE TOURNOI BANTAM? DANS

LE TOP-3 DES MEILLEURS TOURNOIS

DE HOCKEY MINEUR AU QUÉBEC!»

66, rue Court,bureau 214,Granby
4 5 0 9 9 1 - 4 1 1 7

Nouveau ! Le laser : une technologie de
pointe pour en finir avec le champignon des ongles.

Et beaucoup plus...

Vos pieds... la base de votre santé !

Couvert par la majorité des régimes d’assurances privés. Aucune référence médicale nécessaire.

Dre Geneviève
Payette,
podiatre

Venez rencontrer
notre équipe de podiatres!

Geneviève

rencontrer
podiatres!
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Règlement du pool sur : www.defihockey.com

Nos 200 meilleurs «poolers» • Classement cumulatif en date du 15 février 2015

Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/- Rg NOM VILLE B P Pts +/-

1 Claudine Pelletier Granby 347 509 856 128
2 Sofia Digaletos Granby 335 501 836 114
3 Pierre Papineau Granby 329 506 835 80
4 Pierre Végiard Granby 323 509 832 65
5 Zilenia Robles St-Hyacinthe 337 494 831 81
6 Serge Proulx Roxton Pond 327 504 831 94
7 Barbara Coles Bromont 332 497 829 44
8 Luc Turgeon Granby 328 501 829 87
9 Justin Proulx Roxton Pond 352 476 828 101
10 Elias Digaletos Granby 328 500 828 116
11 Charlotte St-Gelais Frelighsburg 318 509 827 67
12 Mario Vaillancourt Lawrenceville 310 516 826 105
13 Benoit Chartier Granby 306 520 826 83
14 Patrick Bérubé Cowansville 299 527 826 108
15 Steve Cloutier Ange-Gardien 331 493 824 82
16 André Robert Farnham 315 507 822 103
17 Marcel Bousquet Granby 329 492 821 99
18 Michel Nicol Granby 326 495 821 99
19 Mathieu Meunier Granby 280 540 820 51
20 Claude Gravel Granby 326 492 818 77
21 Étienne Gravel Granby 325 493 818 98
22 David Lacroix Granby 318 500 818 49
23 Hélène Turgeon Granby 304 513 817 36
24 Vincent Cordeau Granby 321 495 816 63
25 Véronique Fortin Shefford 345 469 814 111
26 Isabelle Madore Granby 326 488 814 119
27 Daniel Lapierre Granby 316 498 814 89
28 Alexandre Grondin Granby 309 505 814 51
29 Christian Lussier Valcourt 290 524 814 50
30 André Meunier Ste-Cécile-de-Milton 308 505 813 150
31 Marc Fréchette Granby 330 481 811 90
32 Simon Choinière Shefford 326 483 809 102
33 Elizabeth Wilson Cowansville 315 494 809 72
34 Tristan St-Gelais Frelighsburg 325 483 808 50
35 Georges Dubé Granby 333 474 807 107
36 Normand Pivin Granby 330 477 807 97
37 Hugo Bérubé Cowansville 319 488 807 113
38 Suzan Smith Cowansville 319 488 807 101
39 Gordon Larose Farnham 334 472 806 84
40 Jean-François Lafrance Granby 335 470 805 59
41 Jean Emery Frelighsburg 332 473 805 98
42 Gilbert Arel Bromont 296 509 805 66
43 Marc-Antoine Mercure Ange-Gardien 318 486 804 90
44 Raphaël Haman Cowansville 313 491 804 70
45 Nathalie Duval St-Alphonse-de-Granby 308 496 804 89
46 Antoine Raymond Dunham 319 484 803 106
47 Jocelyne Gauthier Bromont 312 491 803 79
48 Marie-Andrée Yelle Frelighsburg 338 464 802 77
49 Jérôme Voyer Granby 318 484 802 98
50 Valérie Couture Granby 338 463 801 129

51 Daniel M. Lacroix Granby 302 499 801 50
52 Réjean Adam Granby 328 472 800 96
53 Patrick Desjardins Granby 313 487 800 89
54 Sébastien Gagné Ange-Gardien 292 508 800 127
55 Lynda Carrière St-Pie 311 487 798 111
56 Pascal Dion Shefford 285 513 798 74
57 Jonathan Laramée Bromont 334 463 797 93
58 Pit Côté Granby 298 499 797 23
59 Hervé Campbell Granby 287 510 797 108
60 Alain Beauregard West Brome 337 459 796 83
61 Herbert Coles Fulford 305 491 796 -7
62 Robert Proulx Terrebonne 334 461 795 80
63 Chantal Morin Farnham 314 481 795 110
64 Pierre Daudelin Granby 307 487 794 101
65 Daniel Caron Granby 336 457 793 87
66 Johathan Fraser Shefford 335 458 793 63
67 Audry-Ane Rathé Farnham 330 463 793 69
68 Simon Maynard Montréal 304 489 793 50
69 Carole Aspell Granby 285 508 793 35
70 Jean-Guy Lessard Brigham 322 470 792 52
71 Éric Perreault Granby 311 481 792 74
72 Alain Lemieux Acton Vale 308 484 792 124
73 Pascal Choinière St-Alphonse-de-Granby 293 499 792 88
74 Émile Tessier Granby 342 449 791 156
75 Louis Robert Ange-Gardien 312 479 791 85
76 Mikaël Boulier Ste-Sabine 299 492 791 121
77 David Foster Cowansville 316 474 790 41
78 Louise Couture Granby 304 486 790 43
79 Jimmy Digaletos Granby 295 495 790 58
80 Serge Jacques Valcourt 304 485 789 20
81 Mike Ménard Granby 302 487 789 63
82 Simon Parent Granby 300 489 789 107
83 Sabrina Houle Bonaventure 296 493 789 99
84 Thomas Gendreau Cowansville 296 493 789 45
85 Michel Bergeron Granby 337 451 788 76
86 André Whitton Acton Vale 305 483 788 53
87 Serge Choquette Cowansville 304 484 788 72
88 Sylvain Lepage Granby 297 491 788 59
89 Alex Skinner Granby 316 471 787 106
90 Pierre Decelles Granby 312 475 787 81
91 Michel Roy Granby 305 482 787 99
92 Diane Lamontagne Granby 302 485 787 88
93 François Denault Ascot Corner 288 499 787 87
94 Kevin Asselin Roxton Falls 315 471 786 55
95 Luc Haman St-Hyacinthe 301 485 786 83
96 Marylou Daigle Roxton Pond 340 445 785 133
97 Sonya Cabana Granby 328 457 785 55
98 Josée Skinner Granby 311 474 785 123
99 Claire Petit Granby 310 474 784 81
100 Andrée Choquette St-Paul-d’Abbotsford 299 485 784 40

101 René Côté Granby 293 491 784 61
102 Samuel Landry Cowansville 318 465 783 100
103 Kevin Decelles Granby 315 468 783 64
104 Claude Choquette Cowansville 312 471 783 95
105 Kosta Digaletos Granby 299 484 783 93
106 André Lessard Cowansville 295 488 783 103
107 Sid Yousri Lac-Brome 294 489 783 57
108 Justin Bouchard St-Césaire 288 495 783 26
109 Michel Doucet Granby 280 503 783 47
110 Denis Papineau Granby 319 463 782 127
111 Marc Bourgeois Granby 310 472 782 87
112 Mario Gévry St-Alphonse-de-Granby 299 483 782 59
113 Céline Ménard Granby 298 484 782 69
114 Richard Labrie Cowansville 292 490 782 51
115 Denis Verrier Roxton Falls 309 472 781 65
116 David Ménard Granby 307 474 781 140
117 Ghislaine Bérubé Cowansville 297 484 781 75
118 Mathieu Lavigne Magog 293 488 781 76
119 Richard Caron St-Hyacinthe 291 490 781 110
120 Norman Hobbs Granby 331 449 780 97
121 Yves Wuyts St-Césaire 329 451 780 90
122 Bruno Côté Granby 324 456 780 81
123 Réal Sauvage Granby 313 467 780 98
124 Allen Edwards Lac-Brome 312 468 780 42
125 Paul Harding St-Alphonse-de-Granby 311 469 780 102
126 Jocelyn Vachon Granby 311 469 780 33
127 Pierre-Luc Fulham Notre-Dame-de-Stanbridge 296 484 780 118
128 Richard Beauregard St-Pie 333 446 779 141
129 Mario Lapointe Granby 299 480 779 43
130 Lynda Fontaine Granby 297 482 779 56
131 Michel Auger St-Paul-d’Abbotsford 285 494 779 68
132 Lise Fredette Lawrenceville 323 455 778 104
133 Benoit Bérubé Granby 299 479 778 37
134 Nathalie Sorel Granby 297 481 778 26
135 Denis Allaire St-Césaire 291 487 778 33
136 Robin St-Gelais Frelighsburg 323 454 777 78
137 Gérald Langlois Granby 310 467 777 83
138 Robert Pomerleau Granby 305 472 777 121
139 Roger Jacques Granby 292 485 777 48
140 Steve Savard Granby 287 490 777 77
141 Michel Boulay Granby 284 493 777 96
142 Jean-Pierre St-Amand Ste-Cécile-de-Milton 283 494 777 -44
143 Yves Lambert Granby 279 498 777 24
144 Mathieu Asselin Acton Vale 327 449 776 30
145 Sabrina Croteau Granby 317 459 776 156
146 Charles Arel Bromont 291 485 776 -5
147 André Choinière Shefford 286 490 776 32
148 Michel Laliberté Granby 313 462 775 77
149 Richard Massé Granby 308 467 775 79
150 Édith Brodeur Granby 289 486 775 92

151 Gérard Hémond Waterloo 288 487 775 49
152 Michel Sorel Cowansville 263 512 775 74
153 Denis Pivin Granby 259 516 775 -7
154 Michel Ruel Granby 324 450 774 115
155 France Morin Granby 311 463 774 117
156 Jean-François Lapointe Granby 307 467 774 39
157 Ronald Blanchard Granby 300 474 774 87
158 Laurian St-Onge Granby 295 479 774 55
159 Michel Dufresne Waterloo 291 483 774 61
160 Alain Meunier Granby 282 492 774 40
161 Jonathan Scott St-Paul-d’Abbotsford 313 460 773 156
162 Linda Ménard Montréal 303 470 773 84
163 Martin Delage Granby 299 474 773 132
164 Maxime Tétreault St-Césaire 297 476 773 119
165 Carolane Mélancon Farnham 293 480 773 76
166 Gaston Lacroix Cowansville 289 484 773 70
167 Dominic Dubé Ste-Brigide-d’Iberville 288 485 773 78
168 Richard Castonguay Granby 275 498 773 90
169 Claude Perras Granby 268 505 773 52
170 Jean Daigle Roxton Pond 267 506 773 49
171 Yvon Beaudin St-Paul-d’Abbotsford 313 459 772 93
172 Pier-Luc Fiset Shefford 303 469 772 93
173 Dorès Jodoin Granby 340 431 771 82
174 Francis Fontaine Granby 325 446 771 114
175 David Brosseau Farnham 309 462 771 80
176 Roland Decelles Granby 306 465 771 47
177 Michel St-Laurent Granby 301 470 771 87
178 Nicole Lambert Granby 294 477 771 67
179 Annie Champagne Granby 293 478 771 64
180 Denis Fontaine Farnham 278 493 771 23
181 Robert Arel Granby 326 444 770 111
182 Rodrigue Côté Bedford 312 458 770 83
183 Brigitte Auger Granby 311 459 770 64
184 Marcel Poulin Cowansville 287 483 770 85
185 Céline Bernard St-Paul-d’Abbotsford 280 490 770 77
186 Luc Lacasse Granby 276 494 770 17
187 Pierre Croteau Granby 304 465 769 38
188 Alexandre Lagimonière St-Alphonse-de-Granby 296 473 769 126
189 Delia Désautels Granby 315 453 768 30
190 Raphaël Massé Granby 305 463 768 80
191 Mario Lacroix Granby 301 467 768 50
192 Serge Nolin Farnham 291 477 768 41
193 Ghislain Simard Granby 275 493 768 4
194 Marie-Pierre Couture Cowansville 267 501 768 85
195 Richard Cadieux Shefford 308 459 767 99
196 Ginette Meunier Granby 295 472 767 76
197 Guy Beauregard Granby 295 472 767 47
198 Normand Fredette Lawrenceville 333 433 766 31
199 Étienne Gévry Granby 311 455 766 6
200 Réjean Ducharme Acton Vale 298 468 766 21

Le gagnant
de la semaine :

Émile Tessier
de Granby

61 points - 74e au classement

gagne un bon d’achat de 25$ chez

À lafinde la saison

1 000$
en argent Canadian Tire aumeilleur pointeur
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MICHEL TASSÉ
michel.tasse@lavoixdelest.ca

GRANBY — Les Vics CC de la  
Haute-Yamaska ont sauté sur la 
glace principale du Centre sportif 
Léonard-Grondin, hier soir, avec 
une idée bien précise en tête : 
remettre aux Seigneurs de Bou-
cherville la monnaie de leur pièce.

Il y a quelques semaines à pei-

ne, les Vics se sont inclinés en 

demi-finale du tournoi de Saint-

Jean devant les Seigneurs. Et ils 

s’en souvenaient. Mais hier, ce 

sont eux qui ont eu le dernier mot, 

l’emportant 2-0.

« Dans le vestiaire, avant le 

match, j’ai dit à mes joueurs : “Il 

n’est pas question que ces gars-

là (ceux des Seigneurs) nous en 

volent une autre. Surtout pas chez 

nous, sur notre patinoire !” Claire-

ment, ils ont compris le message », 

a expliqué l’entraîneur Stephan 

Dubuc.

Les Vics ont totalement dominé 

les visiteurs. Et n’eût été la superbe 

performance du gardien Alexandre 

Bédard, les représentants régio-

naux auraient probablement gagné 

par cinq ou six buts.

« On a patiné, on a joué avec 

cœur, avec émotion, on a travaillé 

fort. Je suis fier de mes joueurs », a 

repris Dubuc.

Vi n c e n t  G o u l e t- L a n d r y  e t 

Mathieu Labonté ont inscrit les 

buts des Vics. Devant le filet, Félix-

Antoine Prévost a effectué quel-

ques gros arrêts et a tout bloqué.

Les Vics sont deux en deux au 

tournoi de Granby. Lundi, ils 

avaient vaincu les Voisins de la 

Vallée du Richelieu 3-1. Demain 

soir, lors de leur dernier match 

de la ronde préliminaire, ils ont 

rendez-vous avec les Patriotes de 

Saint-Bruno.

VIVE LES TournoIS !
Les Vics en sont à leur quatriè-

me tournoi de la saison. Avant 

d’atteindre les demi-finales à 

Saint-Jean, ils avaient perdu leurs 

trois matchs à Sherbrooke et ils 

avaient fait les quarts de finale à 

Sainte-Foy-Sillery.

« On aime les tournois, a lancé 

le coach Dubuc. Et on progresse 

tout le temps. Puisqu’on a atteint 

les quarts de finale à Sainte-Foy-

Sillery puis les demi-finales à Saint-

Jean, il faut logiquement viser la 

finale chez nous, à Granby. »

Mais au sein de leur ligue, les Vics 

ne cassent rien. Leur fiche : six vic-

toires et 18 défaites.

« On a une meilleure équipe que 

ça. La preuve, c’est ce que nous 

accomplissons présentement. »

Dubuc affirme qu’il trouve difficile 

de diriger son équipe dans le cadre 

du Tournoi bantam de Granby.

« C’est difficile parce que les jeunes 

vont à l’école comme d’habitude, ils 

voient leurs amis comme d’habitu-

de, ils ont la même routine que d’ha-

bitude. Autrement dit, ils ne sont pas 

en mission comme les joueurs des 

autres équipes qui débarquent ici. 

Ça devient donc ma job de faire en 

sorte qu’ils soient concentrés, qu’ils 

soient à 100 % dedans. »

Manifestement, le coach fait du 

bon travail…

EN CLASSE CC DU TOURNOI BANTAM DE GRANBY

Les Vics en devaient une aux Seigneurs

 Le gardien des Seigneurs, Alexandre Bédard, effectue ici l’arrêt aux dépens de Tristan Forand. Bédard n’a quand même 
pas pu empêcher la défaite des siens, hier soir. — photo photo Julie Catudal

MICHEL TASSÉ
michel.tasse@lavoixdelest.ca

GRANBY — Après s’être inclinés 

en lever de rideau du 56e Tournoi 

international de hockey pee-wee 

de Québec, les Harfangs de l’école 

secondaire du Triolet, formation 

pour laquelle évoluent quatre 

joueurs de la région, ont rebondi 

de belle façon, hier, en l’emportant 

6-2 devant le Belle Tire de Detroit 

en classe AAA.

Charles Beaudoin, de Bromont, 

s’est imposé, lui qui a récolté 

quatre passes. Jacob Bonvouloir, 

d’Ange-Gardien, n’a pas été en 

reste avec deux buts. Marshall 

Lessard, Maxime Pelletier, Jus-

tin Robidas et Patrick Guay ont 

complété.

Les Harfangs, qui représentent 

le Phoenix de Sherbrooke de la 

LHJMQ à Québec, ont mainte-

nant rendez-vous avec les Flyers 

de Philadelphie, ce soir.

TOURNOI PEE-WEE DE QUÉBEC

Les Harfangs rebondissent
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Admission

GRATUITE

Une présentation de :

LE JEUDI
19 FÉVRIER

GLACE A:

16 h 50 B Seigneurs de Soulanges vs Grizzly Polaire de Ste-Julie

18 h 15 B Broncos de Napierville vs Maskas de St-Hyacinthe

19 h 40 B Voyageurs 1 de Ste-Agathe vs Gaulois de St-Hyacinthe

21 h 05 B Pointe-Lévy 35 vs Bulls de Bedford/Farnham

GLACE B:

16 h 40 AAA Estacades de la Mauricie vs Harfangs de Triolet

18 h 05 CC Tigres de Victoriaville vs Rapides de Beauce-Nord

19 h 30 AAA Cyclone de Québec vs Gaulois d’Antoine Girouard

20 h 55 B Cataractes de Shawinigan vs Rapides 1 de Beauce-Nord

GLACE C :

16 h 50 B Métro Plouffe (2) de Sherbrooke vs Panthères de Granby

18 h 15 B Aigles de St-Isidore, Ontario vs Husky de Cowansville/St-Alphonse

19 h 40 CC Artilleurs de Bedford/Farnham vs Cataractes de Shawinigan

21 h 05 CC Blizzard de Haut-Richelieu vs Garaga de St-Georges

www.tournoibantamgranby.ca

www.iga.net
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 › LES ALOUETTES EMBAUCHENT KHALIF MITCHELL

Les Alouettes se sont entendus avec 
le joueur autonome Khalif Mitchell 
sur les conditions d’un contrat de 
trois ans, hier. Le plaqueur, qui aura 
30 ans en avril, a évolué avec les 
Lions de la Colombie-Britannique 
la saison dernière. Il n’a toutefois 
disputé que sept matchs en raison 
de blessures, récoltant neuf plaqués 
et un sac. Mitchell, un colosse de 6’6 
et 316 lb, a remporté la Coupe Grey 
avec les Lions en 2011 et a été nom-
mé au sein de l’équipe d’étoiles de la 
LCF la même année. En plus de Mit-
chell, les Als ont aussi ajouté l’ailier 
défensif Kristopher Redding, qui a 
signé un pacte de deux ans, à leur 
équipe d’entraînement. LA PRESSE 

— PHOTO ARCHIVES TORONTO STAR

MARC-ANTOINE GODIN
La Presse

KANATA, ONTARIO — Le premier 
but en carrière de Nathan Beau-
lieu, obtenu à son 65e match dans 
la Ligue nationale, n’a pas suffi au 
Canadien pour effacer un déficit 
de deux buts, et le Tricolore a fini 
par s’incliner 4-2 contre les Séna-
teurs d’Ottawa.

Ç’a été un soir de première dans 

le camp des vainqueurs aussi 

puisque le  gardien Anthony 

Hammond, à son premier départ 

dans la LNH, a repoussé 42 tirs 

pour décrocher la victoire. Les 

Sénateurs se sont défoncés afin 

de l’aider à garder la tête hors de 

l’eau. Mais il revenait au Trico-

lore d’en faire davantage pour le 

déjouer.

Avec,  d’un côté,  un Dustin 

Tokarski un brin irrégulier à ses 

derniers départs et, de l’autre, 

un gardien qui connaissait des 

difficultés dans la Ligue amé-

ricaine, il y avait des chances 

qu’on assiste à un match à haut 

pointage.

Le jeu grand ouvert qu’on nous 

a offert lors des 40  premières 

minutes semblait réunir tous les 

ingrédients d’un festival offensif. 

Pourtant, bien que les deux gar-

diens aient été poivrés, il a fallu 

attendre la mi-match pour qu’un 

but soit enfin inscrit.

Jusque-là, ce n’est pas comme 

si les chances avaient manqué !

Des poteaux, des arrêts déses-

pérés de chaque côté, des filets 

ouverts ratés par Brandon Prust 

et Tom Gilbert... Bref, du délire.

ENCORE PAGEAU
Milan Michalek, qui avait jusque-

là cadré cinq tirs au but, a été le 

premier à déjouer Tokarski. Mais 

Max Pacioretty a répliqué à pei-

ne 8 secondes plus tard avec son 

27e but de la campagne. Andrei 

Markov a obtenu la rondelle dès la 

mise en jeu et a repéré l’ailier-vedet-

te qui s’offrait en cible en entrée de 

zone. Son puissant tir n’a laissé aucu-

ne chance à Hammond.

Les Sénateurs ont toutefois repris 

les devants avant la fin de la pério-

de médiane sur un bel échange 

entre Erik Karlsson et Jean-Gabriel 

Pageau. Les deux hommes avaient 

tenté un jeu semblable en première 

période, mais P.K. Subban avait été 

en mesure de sauver la situation. Pas 

cette fois-ci.

Pageau connaît toujours du succès 

contre le Tricolore. On se souvient 

de son tour du chapeau en séries 

éliminatoires, il y a deux ans, mais 

Pageau avait également marqué le 

but gagnant et ajouté une mention 

d’aide à son match précédent face 

au CH.

Quant à Karlsson, c’était son qua-

trième match consécutif de deux 

mentions d’aide.

Les Sénateurs ont doublé leur 

avance lors d’une pénalité à Jacob 

De La Rose. La recrue Mark Stone en 

a profité pour marquer le but vain-

queur, tandis que Kyle Turris allait 

plus tard fermer la marque dans un 

filet désert.

PEU D’APPUI À TOKARSKI
Tokarski avait connu des difficultés 

à ses sept départs précédents (2-3-2, 

moyenne de 3,23 et taux d’efficacité 

de 90,1 %). Mais compte tenu des 

nombreuses salves qu’il a essuyées, 

il n’a pas si mal fait.

Si l’on tient compte du match 

d’hier, ses coéquipiers ne lui ont 

donné pour tout soutien que 17 buts 

en 8 rencontres, dont 6 dans un 

match.

Les difficultés offensives du Cana-

dien sur les patinoires adverses se 

sont donc poursuivies. Malgré leur 

belle fiche (17-9-1), les hommes de 

Michel Therrien ont la 28e produc-

tion offensive de la ligue à l’étranger.

EMELIN BLESSÉ
Même avec tous ses effectifs en 

santé, Marc Bergevin songeait à 

améliorer sa brigade défensive. Le 

match d’hier soir pourrait le forcer à 

passer à l’action.

La ligne bleue du Canadien, déjà 

privée de Sergei Gonchar, a été déci-

mée dès la première minute de jeu 

quand Alexei Emelin a effectué une 

vilaine chute le long de la bande. On 

ne serait pas surpris qu’une blessure 

à l’épaule droite ou encore à la clavi-

cule soit diagnostiquée.

Subban, lui, a quitté la rencontre 

vers la fin de la deuxième période 

lorsqu’il a été atteint au pied par un 

tir de Bobby Ryan alors que le Trico-

lore évoluait en infériorité numéri-

que. Le défenseur a été contraint de 

prolonger sa présence jusqu’à ce que 

la rondelle quitte la zone. Markov l’a 

poussé jusqu’au banc des joueurs, et 

il a pris le chemin du vestiaire.

Le Tricolore aura eu une bonne 

frousse, mais Subban a été en mesu-

re de revenir au jeu en début de troi-

sième période. Il n’a pas patiné à son 

aise au cours de ce dernier tiers.

Le Canadien aura des décisions à 

prendre en vue du match de ce soir 

contre les Panthers de la Floride. Il 

faudrait qu’un défenseur soit inscrit 

sur la liste des blessés ou qu’un atta-

quant soit cédé aux mineures pour 

que l’on puisse obtenir du renfort 

de Hamilton. Des questions de pla-

fond salarial limitent également les 

options de l’équipe.

SÉNATEURS 4 — CANADIEN 2

Une défaite, un blessé

Les Sénateurs d’Ottawa, avec quelques acrobaties, sont restés maîtres hier 
soir de leur patinoire. — PHOTO LA PRESSE CANADIENNE
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REMETTEZ-VOUS EN FORME
AVEC CLUB PISCINE

LIQUIDATION DE PRODUITS 2013 ET 2014

Vélo horizontal
HM9090

19999$
SEULEMENT

régulier 59999$

400$

DE RABAIS

Elliptique
Cp800

19999$
SEULEMENT

régulier 79999$

600$

DE RABAIS

Tapis roulant
725tplus

39999$
SEULEMENT

régulier 99999$

600$

DE RABAIS

JUSQU’À
CE VENDREDI
27 FÉVRIER

AUSSI, NOUVEL ARRIVAGE!
EN QUANTITÉ LIMITÉE

Tapis roulant S7Ti
✓ Plateforme de course de 22x62po
✓ Moteur 4.0 hp en continu
✓ 0-13.5 mph
✓ Garantie à vie sur le moteur
✓ 10 ans sur tout
✓ 2 ans sur le service à domicile
✓ 400 lb test
✓ Appareil Bluetooth

Tapis roulant T300i Bladez
✓ 15 niveaux d’inclinaison
✓ Garantie à vie sur le moteur
✓ 3 ans sur toutes les pièces
✓ 1 an sur le service à domicile
✓ 350 lb test
✓ Appareil Bluetooth

129999$
régulier 199999$ 209999$

régulier 299999$

LIVRAISON
INCLUSE

Appareils avec technologie Bluetooth fonctionnant à même votre

tablette électronique ou téléphone intelligent. Plusieurs applications déjà disponibles.
Votre appareil sera toujours à la fine pointe de la technologie.

Granby • 450 777-6611 | Cowansville • 450 815-6611

| St-Hyacinthe • 450 774-2901
HORAIRES: Lun., mar., mer.: 10 h à 17 h 30 • Jeu., ven.: 9 h à 17 h • Sam., dim.: 10 h à 17 h

2
3663060  


